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^SSEBSSI-ÉE LÉGISLATIVE!. 

t a deuxième délibération sur lo projet de loi relatif aux 

hnniiaux et hospices a occupé la première partie delà 

ILœ 'L' Assemblée avait renvoyé a la Commission deux 

tntndemens sur l'article 2, ainsi que l'article lui-même ; 
8 . .. j;™„»«mn sans intérêt, cet article a AtA. minuté 

Cette dernière disposition a donné lieu à de vives criti-

ques de la part de quelques jurisconsultes, il est bizarre, 

en effet, sans parler de plusieurs autres cas qui peuvent 

se présenter, il est bizarre, disons-nous, que si l'époux 

décédé sans enfans ou descendans a laissé des ascendans 

auxquels la loi réserve une partie de la succession, il lui 

soit permis néanmoins de les priver de l'usufruit des biens 

soumis à cette réserve légale, surtout si l'on considère 

que, plus âgés ordinairement que l'époux survivant, ils 

n'ont pas raisonnablement à espérer de réunir jamais cet 

usufruit à la nue propriété, qui seule leur est resiée. La 

proposition a pour but la suppression de la dernière partie 

de l'article 1094. La Commission, malgré les scrupules 

que ne manque jamais de soulever dans l'esprit des hom-

mes sérieux toute atteinte portée à notre Code civil, avait 

néanmoins conclu à la prise en considération. 

L'Assemblée, enfin, a repoussé une proposition de M. 

Latrade, tendante à ce qu'aucun représentant du peuplene 

puisse être nommé membre de la Légion -d'Honneur; pro-

position énergiquement combattue par M. Monet. 

GuiUemard. 

urés une discussion sans intérêt, cet article a été adopté 

flans les termes suivans : « Aucun indigent ne pourra être 

admis dans un hospice, s'il n'a pas résidé cinq ans dans la 

commune. » 11 est bien entendu qu'il ne s'agit dans cet 

article que des vieillards et des infirmes, l'article 1
er
 n'im-

posant aucune condition de domicile pour l'admission des 

malades dans les hôpitaux. 

i; article 6 a soulevé un débat plus animé, nous avons 

dit que cet article avait pour but de fixer la composition 

des commissions administratives aes hospices et hôpitaux. 

La Commission, par une rédaction nouvelle, proposait de 

les composer de sept membres, savoir : le maire delà 

commune, président; le curé, un membre d bureau de 

bienfaisance et quatre habitans de la commune, dont deux 

désignés par le préfet et deux" par le conseil municipal. M. 

le ministre de l'intérieur a commencé par émettre quelques 

doutes sur l'espèce d'incompatibilité qui existerait, selon 

lui, entre les fonctions de membre du bureau de bienfai-

sance et celles de membre de la commission administra-

tive des hospices, et il a exprimé le regret que la loi des-

tina' à définir les attributions et la compétence des mem-

bres des bureaux de bienfaisance ne fût pas discutée préa-

lablement à la loi actuelle, ou tout au moins concurrem-
ment avec elle. 

Quatre systèmes se sont trouvés en présence, en ce qui 

concerne la composition des Commissions administratives 

des hospices; celui de M. d'Olivier, tendant à faire décider 

qu'elles seraient composées de cinq membres nommés par 

le préfet, celui de M. Victor Lefranc ayant pour cbjet de 

feer subsister la composition actuelle, en rendant néan-

moins obligatoire la présence dans chaque commission, 

du curé et de membres des cultes protestant et israélite, 

dans les localités où il existe des consistoires de ces diffé-

rer cultes, et le système de M. Dufaure .dont nous allons 
parler. 

L'honorable M. Dufaure, qui, à l'époque où il était mi-

nistre de l'intérieur, a présenté un projet de loi général sur 

I assistance publique, est intervenu dans la discussion avec 

1 autorité habituelle de sa parole, et en outre avec celle 

que lui donnait sa position spéciale dans cette question. 

Na retracé avec chaleur le tableau des services rendus par 

te commissions administaalives instituées conformément 

»■ législation de 1821. La charité privée, a-t-il dit, est 

«• Plus précieux et le plus fécond des moyens de soulage-

ant a employer en faveur de ceux qui souffrent; il ne 

ut pas risquer de la décourager en désorganisant uneins-

wwon qui a su mériter sa confiance par son zèle et par 

dévouaient; il ne faut pas remplaceras administrateurs 

prouves qui connaissent les pauvres et qui en sont con-
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JUSTICE CIVILE 

NOTAIRE. 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 7 avril. 

ACTION DISCIPLINAIRE. — DESTITUTION. -

IMMORAUX. — PREUVE. 

- IMMORALITE. — PU 

ACTION DISCIPLINAIRE-
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 '« H>t*tUé de la portion dont la loi 
vwuon au préjudice des héritiers. » 

I. Un notaire, poursuivi disciplinairement pour des faits de 
nature à entraîner la destitution, ne peut, par sa démission, 
qui est un acte de sa volonté privée, arrêter ces poursuites 
dont l'exercice touche essentiellement à l'ordre public. 

II. L'arrêt qui, pour prononcer disciplinairement la destitu-
tion d'un notaire, s'est fondé sur ce que déjà il avait encouru 
deux condamnations disciplinaires qm avaient gravement com-
promis la dignité de son caractère, et en outre sur des Mis 
postérieurs d'immoralité dont il a constaté l'existence dans un 
langage et dans des ternies mesurés, mais qui n'en excluent 
pas la réalité, cet arrêt, disons-nous, ne peut pas être considéré 
comme dépourvu de preuve et ne reposant que sur de simples 
probabilités. Les expressions « fâcheuses apparences » dont 
la Cour d'appel se serait servie, par rapport à l'inculpation 
d'immoralité reprochée au notaire, ne sauraient infirmer en 
rien la déclaration de culpabilité et la condamnation disci-
plinaire qui en a été la conséquence, si ces expressions, rap-
prochées de cell9s qui les précèdent, prouvent que les ménage-
mens que la Cour a cru devoir garder, dans sa rédaction, lui 
étaient en quelque sorte imposés par des considérations inté-
ressant la inorale publique. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Bayle-Mouillard, 
et sur les conclusions conformes de M l'avocat-général Fres-
lon; plaidant, Mc Moreau. (Rejet du pourvoi du sieur Kuel.) 

INSTITUTEUR PRIMAIRE. — INCONDUITE. 

' BLiCATION PAR LA VOIE DE LA PRESSE. 

— JURIDICTION CIVILE. — COMPÉTENCE. 

La loi du 28 juin 1833 sur l'instruction publique, en sou-
m°tlant (art. 7) les instituteurs primaires l'action discipli-
naire pour les faits d'inconduite et d'immoralité dont ils pour-
raient se rendre coupables et en autorisant le ministore'public 
à les traduire devant le Tribunal civil de. l'arrondissement, n'a 
pas dérogé à la règle générale de l'art. 103 du décret du 30 
mars 1808, qui, dans des cas analogues à celui prévu par l'ar-
ticle 7 do la loi du 28 juin 1833, veut que la poursuite soit ju-
gée en assemblée générale du Tribunal ou de la. Cour d'appel 
qui en sont successivement saisis. Ainsi l'interdiction tempo-
raire ou à toujours d'urriustituteur a été prononcée très com-
pétemment, sur l'appel, en assemblée générale de la Cour. 

IL La juridiction civile est exclusivement compétente pour 
statuer sur les faits d incouduite et d'immoralité reprochés à 
un instituteur, de quelque manière qu'il les ait mauiSestés, 
sans en excepter la manifestation par la voie de la presse, qui 
constitue, même à raison de la qualité de sa personne, une 
aggravation de culpabilité. En pareil cas, l'art. 7 de la ioidu 
28 juin 1,^33 ne cesse point d'être applicable, quant à la juri-
diction spéciale qu'il détermine. Si la Constitution a reconnu 
à tout citoyen le droit de manifester librement sa pensée, sauf 
à en répondre devant le jury seulement, elle n'a pas entendu 
soustraire à l'action disciplinaire les citoyens revêtus de fonc-
tions publiques, et en particulier les instituteurs, que des lois 
spéciales y ont assujétis dans des cas prévus et déterminés. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Silvestre, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon ; 
plaidant, M e Martin (de Strasbourg). (Rejet du pourvoi du 
sieur Meunier contre un arrêt de la Cour d'appel de Pa-
ris.) 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Bulletin du 7 avril. 

RATIFICATION. — MANDAT. — FEMME MARIÉE. — AUTORISATION. 

Le mari ne peut demander la nullité des engagemeus sous-
crits par sa femme sans autorisation, alors qu'il résulte des 
faits et circonstances de la cause que le mari a ratifié ces en-
gagemens non-seulement par son silence, mais par ses actes. 
(Articles 1338 et 1998 du Code civil.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Feuilliade-Chauvin, et 
conlormément aux conclusions de M. le premier avocat-général 
Nioias-Gaillard, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt rendu le 3 
mai 1819, par la Cour d'appel de Keunes. (Croquevielle contre 

syndics Croquevielle et Barjolle; plaidaus, M" Moreau et Bos-

viel.) ^ 

COUR D'APPEL DE PARIS (2' ch.). 

Présidence de M. Delabaye. 

Audience du 30 janvier. 

HYPOTHÈQUE LÉGALE DE LA FEMME. SUBROGATION TACITE. 

 CONDITIONS. INDIVISION. PARTAGE. CONSE-

QUENCE DE LA FAILLITE. 

/. La subrogation tacite à l'hypothèque légale de la femme a 
lieu au profit du créancier envers lequel la femme, s'obli-
ueanl solidairement avec son mari, consent une, hypothèque 
sur les biens affectés à son hypothèque légale; mais l'obliga-
tion purement personnelle que (tt femme contracte, solidai-
rement avec son mari, alors même qu'elle serait suivie d'un 
jugement de condamnation, ne saurait conférer au créan-
cier aucun droit de cession ou de subrogation à l'hypothèque 
légale. (Code civil, 1431, 2123, 21-10,2144.) 

II. La fiction de l'article 883 du Code civil, aux termes du-

q tel iliaque cohéritier est censé avoir succédé seul el imme-
diatmenl au lot à lui échupar licitation, ne peut être ap-
plique dans le cas de l'article S63 du Code de commerce; 
ainsi, le commerçant qui, étant propriétaire avant son ma-
riatji d'une portion indivise d'immeuble, s'est depuis rendu 
aquèreur sur licitation de la totalité de cet immeuble, n'est 
pce, s? il tombe en faillite, censé l'avoir possédé seul et im-
midiatement à compter du jour où l'indivision a commencé; 
dais ce cas, l'hypothèque légale dc la femme n'affecte que la 
po'tion indivise qui appartenait au mari à l'époque du ma-
rttge. 

Ansi jugé par l'arrêt dont la teneur suit : 

« .a Cour, 
« |n ce qui touche le rang hypothécaire à régler entre Pil-

las et Dumont père ; 
« Considérant que Pillas et Dumont père prétendent respec-

tivement avoir le droit de faire valoir, l'un à l'exclusion de 
l'autre, l'hypothèque lég île de la femme Dumont fils; 

« Considérant qu'il convient d'abord d'examiner si cette hy-

pothèque légale existe sur l'immeuble dont le prix est à distri-
buer; 

« âuo Dumont fils étant en faillite, il y a lieu d'appliquer 
à cette hypothèque les dispositions do l'article 383 du Code de 
com.nerce, portant que si le mari était commerçant au mo-
merf< u .t mariage, les immeubles lui appartenant à cette épo 
que, ou qui lui-sont advenus depuis, soit par succession, soit 
pàivdonation entre vifs ou testamentaire , sont soûls soumis à 
l'hypotièque de la femme; 

« Coisidérant qu'il est constant, en fiit, que l'immeuble 
dont ils'agit était un conquêt de la communauté qui avait 
existé citre Dumont fils et sa première femme, dont il était 
donatare pour moitié en usufruit; 

« Quaiusi cet immeuble était indivis entre Dumont fils et 
les hériiers de sa femme, leurs enfans mineurs, au moment 
du secoid mariage de Dumont fils; qu'il faut donc reconnaître 
qu'à ceiiioment Dumont fils avait droit, comme commun en 
biens, àla toute propriété de la moitié, ou quatre huitièmes, 
de cet inmeuble, et comme donataire de l'usufruit de la moi-
tié de l'mtre moitié, ou deux huitièmes au total, laquelle 
moitié dut être évaluée en toute propriété à moitié, ou un hui-
tième, ai total : cinq huitièmes-; d'où il suit que l'hypothèque 
légale dilaseconde femme de Dumont fils ne frappe que sur 
cette poition de l'immeuble, et sur une quotité égale du prix ; 

« Contidérant que, à la vérité, depuis le second mariage de 
Dumont (ils, cet immeuble lui a été adjugé sur la licitation qui 
a été poursuivie entre lui et ses enfans, ce qui l'a rendu pro-
priétaire de la totalité; que, d'un autre côté, aux termes de 
l'art. 883du Codecivil, il os L censéavoir toujours été seul pro-
priétairede l'immeuble; 

n Mais considérant que cette fiction de la loi est repoussée, 
en matière de faillite, par les dispositions précises de l'art. 
S63 du Code de commerce, ci-dessus rappelées, qui ne soumet-
tent à l'hypothèque légale de la- femme que les immeubles exis-
tant en réalitéet matériellement dans les moins du mari, alin 
de l'empêcher d'acquérir par une voie quelconque en prévision 
de sa faillite, avec les fonds de SOL commerce, et au préjudice 
de ses créanciers, des immeubles sur lesquels sa femme pour-
rait faire valoir son hypothèque légale; 

« Considérant qu'en recherchant, en second lieu, auquel de 

Pillas ou de Dumont père et consorts appartient le droit de 
profiter de l'hypothèque légale de la femme Dumont fils, il est 
évident que c'est à Dumont père et consorts ; 

« Qu'en effet, on -trouve dans les obligations dont ils sont 
porteurs une cession expresse au profit de Dumont père, par 
la femme Dumont fils, de tous ses droits, reprises et créances 
contre son mari, avec subrogation également expresse dans 
son hypothèque légale, tandis que Pillas a seulement l'obliga-
tion solidaire et personnelle de la. fournie; 

« Que vainement Pillas. prétend que cette obligation équi-
vaut à une subrogation; que cette prétention est contraire aux 
principes de droit, qui veulent que cette subrogation soit ex-
presse j 

« Que la jurisprudence, il est vrai, a reconnu comme équi-
valant à la subrogation expresse les stipulations desquelles on 
peut induire la volonté do la femme de r.en .neor à son droit 
au profit du créancier porteur de son obligation, telle, par 
exemple, que celle par laquelle elle hypothèque, solidairement 
avec son mari, les immeubles de la communauté, ou ceux pro-
pres à celui-ci ; mais qu'aucune stipulation de cotte nature 
n'existe au profit de Pillas ; 

~i Considérant que le créancier porteur, comme Pillas, d'une 
simple obligation personnelle, a le droit d'en poursuivre l'exé-
cution sur tous les biens de son débiteur, mais qu'il n'est 
saisi d'aucun d'eux; que le débiteur eu conserve la libre dis-
position jusqu'à ce que le créancier les ait mis sous la main 
de la justice, et qug ceux qu'il a pu céder jusqu'à son dessai-
sissement deviennent la propriété exclusive des cessionnaires ; 

« Que vainement encore, Pillas invoque le jugement de con-
damnation qu'il a obtenu contre les époux Dumont fils; que 
cette condamnation n'a eu d'autre effet que de liquider sa 
créance et de lui conférer une hypothèque sur les biens de ses 
débiteurs; mais que cette hypothèque n'a pu frapper sur les 
biens mobiliers de la femme Dumoiit, lutammeiif sur ses re-
prises et créances contre son mari, lesquelles ne sont pas sus-
ceptibles d'hypothèque, etque cedroit d'hypothèque judiciaire 
n'a mis aucun obstacle à ce que la femme Dumont tils en dis-
posât valablement, ainsi qu'elle Ta lait au profit de Dumont 
père; 

« Infirme ; 

« Au principal, maintient la L'allocation faite au profit de 
Dumont père et consors, à la date de l'hypothèque légale de la 
femme Dumont tils, mais sur les cinq huitièmes seulement du 
prix à distribuer; dit que Pillas sera colloqué à la d ite de son 
hypothèque judiciairerétif les troisautres huitièmes. » 

(Plai'lans, M ' Poujet, avocat do Dumont père et consorts, 
appelans; M« Bourgain, avocat de Pillas, intime; M. Mel/.in-
ger, avocat-général.) 

lit-Carreau. 

C'est dans ces 48 pages que le ministère public a re-

levé : 

1" Le délit de provocation à un attentat uyant pour but 

d'exciter a*la guerre civile, en portant les citoyens à s'ai-

mer les uns contre les autres; 

2
1
 Le délit d'attaque contre le principe de la propriété 

et les droits de la famille ; 

3° Le délit d'attaque contre la Constitution ; 

4° L'apologie de faits qualifiés' crimes et délits par la 

loi; : ~ 
5° Le délit d'avoir cherché à troubler la paix publique 

en excitant la haine et le mé] iris entre les citoyens. 

Ou ne sera pas étonné de l'abondance de ces délits 

dans un simple brochure, quand on saura que les passages 

incriminés portent les signatures de Louis Blanc, Landol-

phe, Duverdier, Seigneuret, Albert, BrqtuS, Pottier, qui 

prend la qualité d'évadé des Madelonneltes , et celles d'une 

foule de réfugiés Hongrois, Italiens et Piémontais, dont 

les noms sont d'une orthographe et d'une prononpiaitc.™ 

impossible. 
Le sieur Joubert est poursuivi comme éditeur, et le 

sieur Blondeau comme imprimeur. Le premier est défen-

du par M' Crémieux, et le second par M e Pataille. 

Voici quelques extraits delà brochure dans laquells^on 

retrouve les principes de la république de Platon, mêlés 

a tx rêveries de la basiliade de Morelli , aux utopies de 

Campanella et au dégoûtant communisme de Babeuf. 

Ou va voir qu'il y a de tout cela dans la profession de 

foi qui ouvre la marche de ces manifestations : 

Notre foi politique et sociale est : 
Que tous les hommes sont frères, et tous les peuples soli-

daires ; 
Que fàoù l'égalité n'existe pas, la liberté est un men-

songe; 
Que de son côté l'égalité a besoin, pour durer, d'être soute-

nue par l'esprit de fraternité ; 

Que chacun doit à la société ton! ce qu'il peut, et que celui-
là fait ce qu'il doit qui fait ce qu'il peut ; 

Que la société, en retour, 'doit à chacun tout ce qu'il lui faut, 
soit comme développement de ses facultés, suit comme satis-
faction de ses besoins ; 

Que l'éducation doit être commune, obligatoire et, par le 
fait même de l'ordre social, gratuite ; 

Qu'elle doit avoir pour objet principal la constatation des 
aptitudes diverses, chacune ne devant exercer dans la so-
ciété que les fonctions les plus conformes à ses aptitudes natu-
relles; 

Que tous ont un droit égal s l'éducation, un droit égal 
au honneur, et que, pour tous , le travail est un devoir 
égal; 

Que c'est là ce qui constitue le principe de l'égalité ; 
Que l'association en est la forme nécessaire ; 
Que le but final de l'association est d'arriver à la satisfac-

tion des besoins intellectuels, moraux et matériels de tous, par 
l'emploi harmonique de leurs facultés diverse.; et le concours 
fraternel de leurs efforts, ce que résume la formule de : « Cha-
cun selon ses facultés, et à chacun selon ses besoins ; » 

Que ce grand et noble résultat ne peut être scientifiquement 
atteint par la mise en commun de toutes les forces pour la pro-
duction, et de tous les produits pour la consommation ; 

Que c'est là que les institutions doivent tendre avec mesure, 
selon les inspirations de la conscience pu bln pic, progressive-
ment, mais invariablement ; 

Que tel doit être le but de tout pouvoir démocraîiguc, c'est-
à-dire issu du suffrage universel, temporaire, r. sponsable et 
révocable, ce qui revient à la formule : « Etat serviteur; 

Que, par conséquent, la .[{évolution qui a commencé par abat-
tre l'aristocratie des titres et des possessions féodales, cl qui 
doit finir par abattre l'aristocratie de la foi-tune et celle de l'in-
telligence, ne sera véritablement accomplie que le jour où il 
n'y aura plus ni accaparement des insiriiniens de travail, ou 

capitalisme, ni avantages ou distinctions quelconques dérivant 
du fait héréditaire, ui enfin privilèges matériels, quels qu'ils 
soient, conférés à la capacité, l'oppression par l'intelligence 

étant tout aussi injusie et plus criminelle» encore que i'oppres-
sion par la force. 

Le délit d'attaque contre la Consfil 

les toasts suivans : 
ilion se trouve dans 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Partarrieu - Lafosse. 

Audience du 7 avril. 

LE BAXQUF.T DES ÉGAUX. CINQ DÉLITS DANS UNE 

BROCHURE. 

On se rappelle le bruit que l'école avancée, dont le 

siège est a Londres, a essayé de faire avec le banquet des 

égaux, où se sont assis ce qu'il y a de plus l'ameux parmi 

les révolutionnaires et les émeuuers de l' Europe, et où 

ceux tpie d'autres soins retenaient dans leur patrie ont en-

voyé des toasts, expression de leurs regrets et dc leurs es-

pérances. Ces proelniuaiions, ces manifestes, ces vh'illc-

ries, comme les appelées M. l'avocat-général Suin, en 

démontrant que leurs auteurs n'avaient même pas le triste 

mérite de les avoir inventées, ont été léunies dans une 

brochure de 48 pages, éditée par le sieur Joubert, passade 

Dauphme, et imprimée par le sieur Blondeau, rue du Pe-

A L ABOLITION DE LA PRESIDENCE. 

Citoyens, 

Parce que la présidence, comme la royauté, met un liunimo 
à la place d'un peuple ; 

Parce qu'à la présidence, il faut, comme à la royauié,des mil-
lions à dévorer, des dotations à dépenser en festins et et en re-
vues, un luxe insultant pour la misère publique, et sous la 
nom des courtisans, des valets surnuméraires; 

Parce qu'il est dans la nature des choses que les présidons 
rêvent un 18 brumaire; • 

Parce (pie la présidence, pas plus que la royauté, ue sau-
rait s'accommoder de la souveraineté du peuple, pouvoir qui 
la menace, qui l'irrite, et qu'elle est d'autant plus portée à 
vouloir détruire que c'est le seul légitime; 

Parce qu'entre deux autorités rivales, une Assemblée d'iui 
coté, un président de l'autre, il n'y a place que pour un perpé-
tuel antagonisme et.la plus effroyable anarchie; 

Parce qu'en refusant l'hérédité à la présidence, ou ne fait 
que lui souiller la tentation de ta conquérir au moyeu dc la 
force qu'on lui livre ; 

Parce que le Peuple est faligué des idoles, et qu'il ne veut 
plus, sous aucun nom, sous aucun masque, avoir rien qui res-
semble a des maîtres ; 

Et parce qu'en un mot la présidence n'est que Plivoor.risio 
de la royauté ; ' 

Citoyens, à l'abolition de la présidence. 

POIRIER, 

Délégué des associations ouvrières. 

2° AU TRIOMPHE DU SOCIALISME ! A LA SOUVERAINETÉ 

VÉRITABLE DU PEUPLE ! 

Citoyens, 

Notre banquet est une grande manifestation politique dam 
laquelle nous devons exposer et discuter même les idées qui 
peuvent dans des proportions diver.-es, concourir au triompho 
définitif dc la souveraineté véritable du peuple. 

Depuis quelque temps ou jeite au peuple des théories faillies 
qui sembleraient inspirées par la haine du Hoewlisàte 
a-dire de la seule doctrine qui, selon nous, posside la 
la doctrine cominiuiiste, destinée il amener, d 
prochain, le règne de l' Egalité. 

Les théories dont nous parlons présentent Un appfrt dont il 
est de notre devoir île signaler le danger; car nous so litotes de 
ceux qui prêtèrent à l'avantage do Daller le Peuple l'honneur 
de le servir. 

On a dit : « Plus de président, plus de représentais. « 

La première partie de celte formule n'est pus nouvelle, olfc a 
toujours été cello des socialistes, qui furent dans tous les 
temps absolument opposés a celte magistrature suprême, auti-

, e est-
vérité, 

;iis un laenir 
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républicaine, on exprimant, dans une République naissante, le 

dernier soupir de la royauté qui meurt. 

Quant à la seconde : « Plus de représentais, » il faut s'en-
tendre. 

Si l'on veut par là dénoncer un mot impropre, d'accord; les 

socialistes ne se sont jamais servis que de celui de mandataire 

onde commis, lequel expi ime mie
t
;x, en effet, la subordina-

tion de l'élu à l'électeur. 

Mais si l'on veut dire que les mandataires du peuple ne doi-

vent avoir pour mission que de présenter les lois aux trente-

six mille assemblées communales de la France, chargées de les 

discuter, nous affirmons que, sous les apparences séduisantes 

d'un radicalisme exagéré jusqu'à l'impossible, une pareille pro-

position n'aboutirait qu'à une guerre au socialisme. 

Le ministère public a vu le délit d'apologie de faits qua-

lifiés crimes dans le toast suivant : 

A LA MLNOIRE DES MARTYRS DE TOUTES LES NATIONS , TOMBÉS 

EN 1818 POUR LA CAUSE DE LA LIBERTÉ! 

Contraints de chercher asile sur le sol étranger, après avoir 

vu nos villes détruites par une soldatesque aux gages de l'ini-

quité, nous voici réunis dans cette enceinte pour célébrer en 

commun l'anniversaire de cette immortelle révolution des peu-

ples par tpii tous les rois tremblèrent sur leurs trônes. Faute 

de s'être unis assez promptement contre ces trônes sanglans et 

souillés, les peuples n'eurent qu'un triomphe qui passa vite, et 

la royauté, l'aristocratie, l'ultramontanisme reparurent. Mais 

il y a, par toute l'Europe, des millions de cœurs qui palpitent; 

l'heure de la lutte n'est pas éloignée : alerte! 

11 crie vengeance, le sang qui fume encore sur les -champs 

dévastés de la Hongrie, de la Pologne, de l'Allemagne, de l'I-

talie, le sang qui a rougi les pavés de... Souvenons-nous de 

ceux à qui nous avons survécu, de ceux qui crièrent en mou-

rant : « Vive la République universelle! » 

Citoyens, vienne le jour de la grande Révolution euro-
péenne, vos frères italiens seront à leur poste, et ils ne croi-

ront pas avoir trop payé, en le payant de leur vie, l'honneur 

de concourir à faire flotter sur les remparts de toutes les vil-

les et sur toutes les forteresses de l'Europe les drapeaux qui 

ornent cette salle. 

Espérons que la bataille prévue nous trouvera réunis conr-

me nous le sommes en ce jour, troisième anniversaire de la 

glorieuse Révolution de 1848. 
A la, mémoire des Martyrs de toutes les nations ! 

BALM.V GUENINO, 

Réfugié Italien. 

M
e
 Crémieux a présenté la défeuse de l'éditeur et M* Pa-

taille celle de l'imprimeur. 

Déclarés tous les deux coupables, mais Blondeau avec 

circonstances atténuantes, les deux prévenus ont été con-

damnés, l'éditeur à six mois de prison et 1,000 francs d'a-

mende, et l'imprimeur à trois mois de prison et 1,000 fr. 

d'amende. 

COUR D'ASSISES DE LA SOMME. 1 

Présidence de M. Brenet. 

Audience du A avril. 

AFFAIRE DU Courrier de la Somme. — DÉLIT DE PRESSE . J 

— ATTAQUE CONTRE LA CONSTITUTION. — EXCITATION A 

LA HAINE DE LA REPUBLIQUE. 

Le 25 février dernier le Courrier publiait en tête de 

son journal un article encadré d'un filet noir et surmonté 

de trois larmes ; cet article était ainsi conçu : 

24 février 1848. 

Une fois encore, nous avons à inscrire sur des larmes cette 

date funeste, comme le lamentable anniversaire d'une époque 

de honte et de ruine ! 

Triste devoir auquel noua nous résignons comme à une ex-

piation, tant que la France ne se sera pas réhabilitée aux 

yeux des nations, en brisant tout ce qui reste encore debout 

des hommes et des choses de février; tant qu'elle n'aura pas, 

par un acte éclatant de sa volonté souveraine, effacé de son 

front, comme un dernier stigmate, le nom même de Répu-

blique. 

Et plus bas, le journal ajoutait: 

Aujourd'hui, le programme officiel ordonnait la célébration 

d'un service funèbre et d'un Te Deum. 

Notre ville tout entière s'est associée au deuil que réveille ce 

jour néfaste. 
Quant au Te Dnim, il a été chanté dans une solitude qu'é-

maillaient seuls quelques fonctionnaires qui avaient reçu l'or-

dre d'y assister. 
Nos concitoyens, pour adresser à Dieu des actions de grâces, 

attendront qu'ils soient appelés à le faire sur le cercueil de la 

République. 

Des poursuites furent exercées par le ministère public à 

l'occasion de ces deux articles contre M. de Nouvion, au-

teur de ces articles, etChallier, gérant du journal. 

Us comparaissaient tous deux devant le jury, sous la 

prévention d'attaque contre la Constitution et les institu-

tions du pays, et d'excitation à la haine contre la Répu-

blique. 

Une foule immense encombre de bonne heure la salle 

d'audience. 

M. le président interroge successivement M. Challier, 

qui accepte la responsabilité des-articles incriminés, et M. 

de Nouvion. 

M., le président, à M. de Nouvion : Vous reconnaissez avoir 

envoyé au journal le Courrier de la Somme les articles précités 

signés par vous? 
M. de Nouvion : Oui, Monsieur le président. 

1). Ils contiennent des attaques contre les institutions répu-

blicaines et l'excitation à la haine des citoyens les uns contre 

les autres? — R. Je ne crois pas cette accusation fondée. Du 

reste, mon défenseur donnera des explications. 

M. le président : Je Çrois qu'il vaut mieux que vous les don-

niez vous-même. Je continue. 
M. le président lit le premier article et appuie sur les mots : 

« Triste devoir auquel nous nous résignons comme à une ex-

piation.» 
Vous n'ignorez pas qu'il y a une loi qui prescrit cet anni-

versaire et celui du 4 mai, comme celui de la proclamation de 

la république par les citoyens élus représeiitans de la majorité 

des Français. Et le premier paragraphe n'est-il pas la négation 

de la force et de l'existence de cette loi ? « Une fois encore nous 

avons à inscrire sur des larmes cette date funeste, comme le 

lamentable anniversaire d'une époque de honte et de ruine! » 

M. de Nouvion : Je croyais que celte phrase n'était pas pré-

cisément incriminée. Quant aux expressions « de honte et de 

ruine » je ne crois pas quelaloi que vous m'avez rappelée, M. 

le président, puisse nous empêcher de sentir et de dire que le 

24 Février est un jour de honte et de ruine, un lamentable 

anniversaire pour la France, qu'il a plongée dans la terreur et 

■ dans la misère! 
D. Vous auriez dû rester dans la limite légale, la limite que 

les lois ont donnée à la liberté de la presse, liberté dont vous 

n'avez pas à vous plaindre. — R. Je crois y être resté. 

M. le président: Vous prêchez le renversement des institu-

tions républicaines, la destruction du Gouvernement établi, 

vous excitez à la guerre par ces mots ; « Tant que la France ne 

sera pas réhabilitée, etc.» et vous déclarez plus loin que «la 

proclamation de la République est un stigmate pour la 

France.» . „, ■ , a . e , ■ 
M. de Nouvion: C est une conséquence. Le 21 lévrier est 

l'anniversaire d'un jour de ruine et de honte; la proclamation 

dans un tel jour est un stigmate au front de la France. Par 

oui a-t-elle été proclamée, celte République? Elle l'a été sur 

le perron de l'IIôtel-de-Ville, par «des hommes qui n'avaient ni 

droits ni raison de la proclamer, qui ne pouvaient puiser ce 

droit dans les circonstances et encore moins dans leur valeur 

personnelle! Malheur et h nte sur eux! et, je le répète bien 

haut le nom de la République, proclamée comme e le 1 a été, 

est un-stigmate dont la France doit avoir hâte de laver son 

'T^Vous proférez dans les articles des attaques qu'aucun 

gouvernement, établi ne peu, permettre contre lui. 11 existe 

dans cette Constitution un article, l'article 110, qui lonne 

droit de révision. — R. C'est l'exercice de ce droit que nous 

voulons, et nous demandons que l'article 1 er de cette Con.litu-

tion soit changé. 

D. On peut émettre un vœu, mais il faut éviter de le 'aire 

dans un style violent. Vous n*êtes pas un écri ain novice, vous 

auriez dû comprendre que vous dépassiez les limite» de li li-

berté d'écrire ; et, je le répète, il y a une loi que vous m de-

vez pas ignorer qui défend l'attaque aux institutions du )ays. 

L'article 110, donnant droit à la révision de la Constitu'ion, 

emporte l'idée du perfectionnement de cette Constitution rt du 

Gouvernement, et non point du changement ou du renverse-

ment, et si vous aviez réfléchi, vous n'auriez sans doute pas 

écrit ce que vous avez écrit. —R. 11 ne m'est pas possible l'ad-

mettre l'interprétation du droit de révision. 

Je pense que quand il s'agit de réviser la Constitution, on 

peut dire qu'il faudra substituer dans l'art. 1" au mot Répx-

bliqueh mot monarchie. L'Assemblée qui a fait la Constitution 

n'a pas mis et n'a pas pu mettre de limites aux droits de ré-

vision , puisque cette Constitution proclame la souveraineté de 

la nation avant tout. J'ai la conviction que la souveraineté na-

tionale voudra changer la situation de la France. Quant àmoi, 

je regarde le nom de République comme un stigmate. Je ne 

crois pas qu'on puisse forcer la France à la conserver à la pla-

ce de la monarchie qui a laissé de si séduisans et de si gorieux 

souvenirs. 

D. Vous pouvez discuter sur la révision de la Constiution, 

je n'entends pas mettre de limitesà vosdroits. Mais auss. long-

temps que le gouvernement qui nous régit existera, vois ne 

devez pas chercher à exciter le mépris contre lui. — R. Hoas 

avons demandé depuis longtemps que l'art. 1" qui conteniit le 

mot République fût remplacé par un article qui proclanât le 

rétablissement de la monarchie. 

D. La liberté de discussion est entière. Je n'entends pasîon-

testerla liberté de la presse; mais, encore une fois, il y i des 

limites : la liberté n'est pas la licence. Si chacun voulait, sans 

respect pour ce principe, faire triompher ses opinions, ses 

idées, ses systèmes, on arriverait à l'anarchie -et à la guérie ci-

vile. — R. Je ne crois pas le changemeat que nous demandons 

rencontre beaucoup d'opposans, et je crois, au contraire, que 

si la République venait à être enterrée, beaucoup de personnes 

en manifesteraient leur consentement. 

M. le président : Messieurs les jurés apprécieront, 

La parole est donnée à M. Siraudin, avocat-général, qui 

s'exprime en ces termes : 

Messieurs, les explications qui viennent d'être données ont 

singulièrement abrégé notre tâche; nous vous avons dit qae la 

liberté existait pour tous, que le Courrier de la Somme en avait 

usé largement. Dans l'article qui vous est déféré, il en aabusé. 

Nous ne croyons pas qu'il soit permis de remettre tous les 

jours en discussion le droit de la révision, non seuleoent en 

partie, mais en tout. Nous pensons que si ce droit estinscrit 

dans l'article 3, plus il est certain et plus la presse doi s'abs-

tenir d'attaques et d'invectives indignes d'elle. Tout àl'heure 

l'accusé vient de nous dire que la République avait ité une 

honte pour la France, nous aimons mieux rechercheree qu'il 

disait lui-même de cette forme de gouvernement à uneépoque 

qui n'est pas encore éloignée. 

M. l'avocat-général cite deux numéros du journal e Cour-

rier de la Somme. Nous applaudissons à ces pensées, dt-il ; ce 

n'est pas le bouleversement que nous voulons, c'est lbrdre et, 

la tranquillité ; et ce que l'on défendait alors, c'est ce jue nous 

voulons que l'on défende encore aujourd'hui. Quant i ce que 

l'on appelle les doctrines insensées, que l'on ne croit pas que 

nous voulions les protéger ; ce n'est pas à notre place que l'on 

trouvera des défenseurs de ces doctrines. Sur ce point donc, 

nous sommes d'accord avec nos adversaires. 

U existe un Gouvernement; il est modeste; il vous l'a dit 

lui-même : « Je n'ai pas la prétention de faire de graides cho-

ses, ce que je voudrais serait d'en faire de bonnes, «disait M. 

le président de la République lors de son voyage en notre 

ville. 

Nous sommes restés sous ce Gouvernement qui l'a pas la 

prétention de faire de grandes choses, mais qui est veau « pour 

taire trembler les mauvais et rassurer les bons, >> ainsi que je 

le lis dans un numéro du journal; nous devons le faire respec-

ter et rous opposer àce qu'il soit traité comme il l'a été. Celui 

qui a prononcé les paroles que nous venons .de rapporter ne 

pensait pas qu'il y eût honte pour la France à observer les ins 

titutions qui nous régissent. Quand on parle des hommes et 

des choses de Février, il faudrait le faire avec un peu moins de 

vivacité ; non, je me trompe, je ne blâme pas la vivacité, mais 
avec un peu moins de véhémence, de violence. 

Nous ne sommes pas personnellement de Février, nous n'a 

vons pas, à proprement parler, à prendre la parole pour dé 

fendre les hommes de cette époque, nous savons comment le 
chef de la justice a désigné la révolution. 

Pour revenir à la cause, nous dirons qu'il y a délit, et com-

me aux termes de la loi vous êtes appelés à juger cette infrac-

tion, nous avons dû vous déférer les deux articles publiés le 24 

février dernier. 

M. l'avocat-général donne lecture des dispositions de loi qui 

caractérisent le délit, puis il continue ainsi : 

Vous connaissez, Messieurs les jurés, les articles incriminés; 

vous aurez à décider s'ils sont contraires à la loi ; vous aurez 

à décider si vous voulez que le gouvernement soit traité tous 

les jours ainsi. Vous ne voudrez pas permettre que la liberté 

aille aux invectives, aux injures. 

Nous n'examinerons pas si une nuance de culpabilité peut 

exister entre les deux accusés : l'un a publié sciemment, 

l'autre a écrit. Votre décision doit être la même pour tous 

deux. 

Nous persistons dans les conclusions de l'accusation. 

La parole est à 

Somme. 
M" Malot, avocat du Courrier de la 

Me Malot commence par donner lecture des articles incrimi-

nés, et continue ainsi : 

Est-ce là l'expression delà vérité? Ces sentimens ne sont-ils 

pas dans la bouche comme dans le cœur de l'immense majo-

rité des hommes de bien ? _ 

Commençons par la date même du 24 Février. Ce n'est pas 

devant le jury de la Somme que je veux descendre à prouver 

que c'est une date néfaste. Est-ce le premier jour d'une épo-

que de ruine et de honte? Je vais laisser aux faits le soin 

de répondre. 

La veille du 24 Février, le roi Louis-Philippe était roi des 

F'rançais ; il avait donné au pays dix-huit années d'une admi-

rable, d'une inouie prospérité : au dedans, l'égalité devant la 

loi, l'ordre dans la liberté, l'agriculture, l'industrie et le com-

merce protégés, les arts encouragés, la sécurité partout; au de-

hors, la paix et la dignité. Le roi Louis-Pliilippe était un roi 

honnête homme, sagement libéral, aimant passionnément son 

pays ! 

Il est arrivé un moment où, las d'une tranquillité qui ne les 

mettait pas en lumière, quelques aveugles entraînés, sans le 

savoir, par des conspirateurs qui se cachaient derrière eux, je-

tèrent au peuple un de ces mots qui font germer les révolutions. 
Le mot de 1N48, ce fut la Réforme! 

Utile peut-être, sans être immédiatement nécessaire, la ré-

forme serait venue en son temps ; mais dans les termes où elle 

était exigée, mais dans les circonstances au milieu desquelles 

elle se produisait comme une injonction au pouvoir, la concé-

der, c'était faire fléchir le principe de l'autorité, c'était abdi-

quer. 

Les banquets avaient appelé le peuple dans la rue, non ce 

peuple calme et honnête que nous connaissons, que nous ai-

mons, mais ces figures sinistres, ces accoutremens hideux 

qui reparaissent à distance, et que les révolutions font sortir 

de leurs bouges, comme les orages font sortir certains reptiles 
de la terre, 

Ce sont ces hommes qui dépavent, qui font les barricades, 

et qui contraignent par les menaces et par la violence d'autres 

hommes à se réunir à eux pour les défendre. 

Au moment où les barricades commençaient à s'élever, où 

l'effusion du sang pouvait seule les renverser, il y eut un com-

bat cruel dans le cœur de Louis-Philippe. Devail-il ordon-

ner aux troupes de donner, devait-il se retirer devant l'insur-

rection ? 

C'est une grande question qu'il ne m'appartient pas de ré-

soudre. 

S'il avait combattu et triomphé, l'opposition aurait dit, et 

la nation peut-être avec l'opposition : Le roi Louis-Philippe, 

dans un intérêt dynastique, a préféré l'effusion du sang à la 
| concession de la réforme. 

Il n'a pas voulu verser de sang, et l'on dit alors : « S'il avait 

résisté, le succès était certain, et la France n aurait pas subi 

la République. » „ . ,., „ ., 
Triste sort que celui des rois! Quoi qu ils fassent, ils ont 

toujours tort. . , ,, _ 
L'abdication fut signée, et nous arrivons a lune des pages 

les plus douloureuses, à l'une des scènes les plus affligeantes 

de cette histoire, à la séance de la chambre des Députes du 24 

février 1818. Nous jetterons un voile sur les détails, par res-

pect pour l'honneur national ; mais je ne puis pas m'empècher 

de vous rappeler que ni la présence de cette laible femme, 

aussi noble par ses vertus et par son courage... 

M. leprésident : M« Mâlot, limitez votre défense; vous n'avez 

pas besoin de parler ici de M""' la duchesse d'Orléans. 

M' Mâlot : Pour établir que le 24 Février est l'anniversaire 

d'une date de honte et de ruine, j'ai besoin de rappeler les 

faits. 
M. le président : Je ne veux pas entraver la défense, seule-

ment mettez-y plus de modération. 

M' Mâlot : Je suis et je resterai modéré. Je disais donc, 

messieurs les jurés, que la présence d'une faible femme, aussi 

îoble par ses vertus et par sou courage que par sa naissance 

et par son rang, l'aspect de ses jeunes enfans, l'espoir alors de 

la France, son espoir encore aujourdhui, rien ne put, ni arrê-

ter la brutale sauvagerie des uns, ni ressusciter le courage des 

autres. 
M. le président : Me Mâlot, je vous invite de nouveau à vous 

imiter dans votre sujet. 

M' Mâlot : Mon sujet, c'est la honte du 21 Février, et cette 

honte, j'ai le droit et le devoir de la prouver. Je continue donc. 

Des hommes armés de piques et de fusils se ruent dans la salle 

des séances, et à défaut d'un drapeau rouge, qu'ils n'ont pas 

"eu le temps de confectionner, l'un d'eux plante dans le bois de 

la tribune un drapeau tricolore. Le président a quitté le bu-

reau, et un président improvisé proclame les noms des citoyens 

qui vont être appelés à composer un gouvernement provisoire. 

L'émeute acclame cette nomination. C'était rationel ; le règne 

de l'ordre avait cessé ; le règne de J'anarchie commençait. 

Je ne veux pas faire à ceux des membres de ce gouverne-

ment de hasard et de violence, et qui ont le remords d'en avoir 

fait partie, l'outrage de nommer leurs collègues. 

Dans les rues de Paris, des hordes à l'aspect sauvage hur-

lent des chants de 93; les Tuileries sont dévastées, et, faisant 

leur cercle de ruines et d'orgies, ici les émeutiers se gorgent 

de vin, et s'ensevelissent ivres morts dans les caves de Neuilly; 

là ils s'éclairent aux feux des stations qu'ils ont embrâsées, et 

partout ils portent la torche incendiaire et la désolation. 

Le gouvernement provisoire s'est installé à l'Hôtel-de-Ville, 

ses actes vont être inscrits au Moniteur universel, ma tâche 

devient plus facile : je n'ai plus à raconter, je n'ai plus qu'à 

lire. 

M" Mâlot. donne lecture de la proclamation du gouvernement 

provisoire du 24 Février 1848. Après avoir lu ces mots : « Le 

gouvernement déchu s'est enfui, en laissant derrière lui une 

trace de sang qui lui défend de revenir jamais sur ses pas. » 

Honte et mensonge, s'écrie l'avocat, la trace de sang, c'est 

celle des gardes municipaux égorgés la veille! 

La traee de sang, c'est celle qu'a laissée derrière lui le hi-

deux tombereau promené dans les rues de Paris. 

M= Mâlot continue la citation de la proclamai ion et arrive à 

ce passage : « Le gouvernement provisoire veut la République, 

sauf ratification par le peuple, qui sera immédiatement con-

sulté! » 

Mensonge, dît-il, le 24, ou mensonge le 26 février. 

Le même joqr, M. Ledru-Rollin est nommé ministre de l'in-

térieur ! 

Honte et ruine ! voici que l'une et l'autre commencent. 

Ce n'est point assez pour un jour : Le droit au travail et le 

droit d'association sont décrétés. 

La République se charge de tous les secours à donner aux 

blessés et aux familles des victimes du Gouvernement mo 

narchique. 

Ombres de Pépin, de Fieschi et de Morey, réjouissez-vous, 

vos familles vont recevoir le prix de vos vertueux assassinats! 

(Mouvement.) 

Le 26 février, on lit sur tous les murs de Paris, au-dessus 

de la signature des membres du Gouvernement provisoire 

« La République est proclamée. » 

Qu'était-ce donc que la proclamation d'avant-hier ? Qu'é-

taient-ce que les promesses de consulter le peuple'? Paroles 

de charlatan avant l'escamotage : le tour de main est ac-

compli. 

Si je parle de la proclamation au pied de la colonne de 

Juillet, je tairai du moins le nom des corps dont les députa-

tations y ont officiellement assisté : il faut jeter un voile sur 

les faiblesses. 

C'est le lendemain de cette proclamation qu'est nommée 

cette commission pour l'organisation du travail, a qui l'histoire 

a déjà infligé celui de V organisation du chômage. Louis Blanc 

en. est le président, Albert en est le secrétaire ; lotis deux trô-

nèrent dans le palais du Luxembourg, dont Barbès fut bientôt 

nommé le gouverneur. -

Marc Caussidière et Sobrier répondront de la police de Paris 

et les appartenions de la Préfecture recevront ces deux hom 

mes de bien. 

Voici, n'est-ce pas, cinq hauts fonctionnaires admirable-

ment choisis? Cinq repris de justice aujourd'hui, et repris de 

justice de la pire espèce, car ils ont été condamnés pour atten 

tats contre leur pays. 

Honte pour un pays, lorsque de tels hommes sont des gou 
vernans! 

Le Moniteur a eu, même pendant ces tristes jours, ses mo 

mens de gaîté. 

Le 28 février, les ci-devant collèges royaux sont décrétés de-

voir s'appeler lycées : Louis^le-Grand et Saint-Louis, sans 

doute comme ci-devant, Henri IV même, ce roi du peuple, ne 

trouvent pas grâce devant le Gouv. rnement provisoire : les noms 

des tyrans doivent être écartés des yeux des citoyens élevés ; i 

faut éloigner d'eux tout ce qui peut les pervertir. Mais 1 

Gouvernement provisoire déclare eu même temps que « le vœu 

des citoyens élèves de nommer eux-mêmes leur recteur et leurs 

professeurs est trop légitime pour ne pas trouver un accueil 

favorable, et qu'il Lera pris eu sérieuse considération. » (Sic 

au Moniteur.) (Hilarité.) 

C'est de la bouffonnerie, sans doute; mais les bouffons au 

pouvoir, et pour une nation comme la France, c'est une honte, 

Ici encore et comme toujours, le mot est vrai. 

M0 Mâlot passe ensuite en revue les travaux dc la commis-

sion du Luxembourg : les 45 centimes, les commissaires ex-

traordinaires, la mutilation de l'armée et de la magistra-
ture. 

Empêchez donc, dit-il, empêchez, en face de cette honte na-

tionale, de monter le sang au front de l'honnête homme ; es-

sayez donc d'étouffer le cri de la conscience publique? 

Et lorsque dans cet état des esprits, les cloenes des églises 

appellent à un chant d'actions de grâces, à un Te Deum pa-

triotique, vous voulez que le son des cloches ne retentisse pas 
douloureusement au cœur! 

Les cloches qui sonnent l'allégresse, le Te Deum qui se pré-
pare, c'est une honte de plus. 

Etait-ce donc la première fois que M. de Nouvion exprimait 

j, sa pensée sur cette date funeste, et sur la célébration de son an-
niversaire? 

Chaque année a eu les mêmes joies depuis 1848, et chaque 

année aussi M. de Nouvion a su exprimer, avec le talent et le 

cœur que vous lui connaissez, les mêmes sentimens, les mêmes 
douleurs. 

Le Courrier de la Somme, pour l'honneur delà presse, n'é-

levait pas seul une voix courageuse contre cet attentat à l'opi-

nion publique: le 21 Février, jour do fête! 

M
c
 Mâlot cite des articles du 21 février 18",1 puisés dans les 

journaux la Patrie, le Messager dc l'Assemblée, le Courrier de 
Limoges cl le Courrier de Lyon. 

Ici même, continue M" Mâlot, à Amiens, et sans encourir les 

poursuites du parquet, un journal qui se distingue par lé ta-

lent, par le patriotisme et par la modération de ses rédacteurs 

le Glaneur définissait ainsi l'époque de Février 184H : « Une 

révolution commencée par des imbécilles et achevée par des 
assassins. » 

Si des écrits je passe aux paroles, l'appréciai ion sera la 
même. 

Dans l'enceinte législative, on lit au pied de la tribune ces 
mots : « 22, 23, 24 Février. » 

Est-ce un avertissement aux législateurs ? 

Est-ce un fait du passé donné comme enseignement à l'ave-
nir? 

d'aujourd'hui les fautes 

d'autrefois. 

Dit-elle aux uns 

les crimes 
mêmes de 

no* dé. 
: Votre opposition aveugle a 

tre coupable laiblesse nous ont jetés dans l'a'h" autres 

tions, ont voué la France à cette date: 22 aVe des ré! ï*" 

n'a rien à faire ad^S***" Hélas non! cette instruction i, „ 

elle émane du gouvernement provisoire f—- 'a 

triomphe, c'est une date de victoire. 
C'est un 

Placée aux pieds de la tribune, cette inscri 

rité d'en bas. Mais dans cette tribune même eu ^ 1a Y-

un représentant du pays, un garde-des-sceauv 1 binant 

ment de M. Louis Bonaparte, un homme portant i
 ?
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Dites de la tribune, et par un ministre de la R<Î 
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Si celte date existe encore sur la tribune nation 1 

nous n'avons pas assez pleuré, c'est surtout ano c 

pas assez agi, c' 

fût effacée. 
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M" Mâlot termine ainsi : 

Les républicains s'offensent lorsque l'on parle d 

de la République, et ils parlent à toute heure du
 U

 ^^eil 

la monarchie. C'est vrai, la monarchie est au tomff'
611
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ce n'est pas, sachez-le bien, le même tombeau mu»^ 

Ions pour la République : nous voulons pour elfe
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des âmes, comme la monarchie, soyez-en sûrs, aura ?"nt 

rection pour le salut de la société. M resur. 

On entend partout le langage de la 'démagogie • 

ideux qui présagent les mauvais jours commencent 

hurler dans nos rues, dans nos -carrefours et jusau 

établissemens publics ; il est tempe de se préparer
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et d'y habituer les esprits. Celui qui, en 92 aura't * '
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violemment la République, et aurait tenté de ïarenv
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lui-là serait mort sur i'échafaud révolutionnaire en<ft
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I aurait fait une grande et noble action. Cette ■' Dla ' s 

Courrie la fait en 4851, avec la volonté d'apporter
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au travail commun contre la venue d'un nouveau 93
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Est-ce donc '~ 

Le Christ a eu aussi son tombeau, c'était 1 

le sien, c'est l'expiation d"è | dolàtrie : la monarchie a le sien, c'est l'expîahoïn
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révolutionnaire ; mais le Christ est ressuscité pour i'"'*'*'
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peur, a une vaine peur, la chii 

mide? Il y a aujourd'hui plus de socialistes qu'il ?" £ 

de républicains en 1848, et cependant nous avons la V
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blique. aepu-

La République, a dit le National, c'est un mm,», > 
isme, c'est le but. >ïen
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Le National sait mieux que nous ce que c'est que I D/ 

publique; il la juge en homme qui l'
a
 faite et qui la sait 

cœur. l VM 

La République, en effet, c'est une arme révolutionnaire 

C'est la minorité qui la tenait, nous avons entouré cette m 

norité, et, pressée par nous au point de ne pouvoir remuer 

elle a dû lâcher l'arme, et nous l'avons ramassée. Entre n ! 

mains c'est une arme inutile et qui gêne nos mouvement 

nous ne savons pas nous en servir. Mais les révolutionnai 

imblables à ces bêtes fauves à qui l'on a arraché leur 

proie, nous guettent pour la ressaisir. Malheur à nous s'il 

la tiennent jamais ! ce sera le socialisme pur, ce sera le règne 

du mal. 

Faisons ce que fait un homme prudent, lorsqu'il tient une 

arme dangereuse dont il ne veut pas se servir contre les au-

tres, mais dont il ne veut pas davantage que les autres se ser-
vent contre lui. 

Cette arme, il la brise; brisons aussi la République ! 

J'entends toujours, cela est bien compris, qu'on la brisera 
avec les formes légales. 

Brisée ainsi, nous faisons le vœu qu'elle ait un cercueil, ce 

n'est certes pas l'outrager, puisqu'il y a des hommes et des 

choses qui ne méritent pas une sépulture. 

Si le Courrier a nettement reconnu avoir formulé des vœm 

légitimes pour la destruction légale de la forme républicaine, 

il proteste énergiquement contre l'accusation d'excitation à la 

haine et au mépris du gouvernement.! 

Il ne s'agit pas ici de la forme, mais du fond même du gw-

vernement, c'est-à-dire des pouvoirs publics, de l'autorité con-

stituée, de M. le président de la République et de ses minis-

tres. 

Par cela même que nous ne sommes pas républicains, nous 

avons nommé le prince Louis-Napoléon Bonaparte; c'était sui-

vant nous la seule protestation possible' contre la République, 

et ce fut le motif de notre choix. Ce fut, je crois, le motif de 

l'immense majorité des électeurs. 

Mais aussi Louis-Napoléon a rendu au pays de grands etsé-

rieux services, et loin d'exciter à le haïret à le mépriser, nous 

aimons sa personne, nous respectons son caractère. 

Ses ministres n'ont jamais été que des hommes de loyauté 

et de cœur, et si le Courrier de la Somme a pu critiquer quel-

ques uns de leurs actes (c'était son droit), sa critique est tou-

jours demeurée - dans les bornes de la plus stricte modéra-

tion. 

Un mot, avant de terminer, sur le Courrier de la Somme A 

sur M. de Nouviofi. , -
Le Courrier de la Somme a été fondé pour la défense de 

l'ordre menacé, ou plutôt pour la reconstitution de l'ordre dé-

truit. 11 a rempli sa tâche dans des temps difficiles, et le jour 

où il appelait au combat, lorsque de nouvelles barricades s e-

taient élevées à Paris, son rédacteur en chef faisait de fa plume 

une épée, et pour, découvrir sa poitrine, et avoir sa part o» 

danger, il devançait la loi sur les signatures, et il signait 

son honorable nom. ., ,u 
Plus tard, comprenant par sa force même, quoique isoi. 

la force immense d'un faisceau composé de
 toutes
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départementales, il prenait l'initiative de cette ~" 

vre de salut public, du Congrès de Tours, dont 

président. .fordre 
Chaque jour, chaque nuit, il est à la brèche, vouW»"' |» 

rien que l'ordre, et le bien de la France. H a son cuWi ^ 

nmere d'un esprit i 
labslea r,,,':i ' 

il fut élu le 

mien aussi : ce culte, il n'est ignoré de personne, - . 
librement consultée, aura formulé nneTeso ^ 

mais le jour 

solution : 

"comte de Paris, Louis-, 
ou la nation, 

définitive, que ce soit Henri V où le ™ 
Napoléon, la République même, qu'elle choisisse dans^ -

( 

berté, tous deux, nous nous inclinerons sans mur ^ ^ 

nous obéirons à la loi. De tous les cultes, le jdus sacre, 

culte à son pays, c'est le culte à la loi. .mittemen1 

J'ai dit, Messieurs, moins pour vous, puisque^ !«■H ' „, 

est sûr, que pour celte foule qui m'écoute, et par no 

la moralité publique. 

™''avoir"aéfënd» J'ai défendu M." de Nouvion; c'est un homme à'naj^ 

cœur, d'une haute intelligence ; je suis fier de 

vous serez bientôt fiers de l'avoir acquitté. 

Après cette plaidoirie, M. Challier donne ff^f 
plications sur l'esprit qui dirige le Courrier ae w ^

 & 
Le jury entre dans la salle des délibérations., ^_
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sort quelques minutes après avec un verdict a 

pabiliné. ,
 M

jj 
M. le président prononce l'acquittement de mm 

et de Nouvion. 
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CHRONiaUE 

PARIS. 7 AVRIL. 

La Cour de cassation vient de faire une nouvelle perte 

en la personne de M. le conseiller Travers de Beauvert. 

Avant d'arriver à la Cour suprême, M. de Beauvert avait 

faitpartiedes Cours de Bastiaet de Grenoble, et pendant 

quinze ans occupé la première présidence de la Cour d'Or-

léans. Les derniers devoirs lui ont été rendus aujourd'hui 

à l'église de la Madeleine, en présence d'une dépuration en 

robe des membres de la Cour de cassation et du Conseil 
des avocats près cette Cour. 

La mort vient de frapper l'un de nos jurisconsultes les 
plus distingués, M. Championnier. 

Ses obsèques auront lieu à Saint-Sulpice demain matin, 

a onze heures. On se réunira chez le père de M. Cham-
pionnier, rue Cassette, 18. 

Par décret du président de la République en date du 
0
 avril ; M. Amelin, ancien conseiller à la Cour d'appel 

de Paris, chevalier de l'ordre national delà Légion-
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M. le président : Ce n'est là qu'une menace vague, mais 

vous avez à répondre d'injures personnelles adressées au 
sergent. 

Buret : Ce sera alors quand il a voulu m'attacher les 
mains que je lui aurai dit ma façon de penser. 

M. le président: Et votre façon de penser consiste en 

outrages et en menaces contre des hommes chargés de 
veiller à la sécurité publique. 

Buret : D'abord je reconnais que je ne suis pas le fils de 
M. Robespierre. 

M. le président : Ce n'est pas là 
proche. 

Buret : Ni de M. Danton. 

M. le président : Passons là-dessus, vous dis-je; avouez-
vous les autres faits? 

Buret : Si j'ai ditune bêtise, je peux en avoir dit deux, 
et même trois, mais ça n'est pas mon habitude. 

M. le président : C'est tout ce que vous pouvez dire de 
mieux. 

Buret, contre lequel ne s'élève aucun antécédent fâ-

cheux, a été condamné à quinze jours de prison. 

— Le 14 mars dernier, vers minuit, cinq étudians re-

gagnaient le pays latin, en suivant les trottoirs de la rue 

Saint-Denis; l'un d'eux, le sieur Chagnet, quitta un ins-

tant ses càmarades pour allumer sa cigarette chez un mar-

chand de tabac. En sortant de la boutique, il est attaqué à 

l'improviste et par derrière par un individu qui lui enfonce 

son chapeau jusqu'au menton et lui tient vigoureusement 

les bras. Le sieur Chagnet croit d'abord qu'il ne s'agit 

que d'une mauvaise plaisanterie de la part de ses amirs, 

mais il acquiert bientôt une conviction contraire en se sen-

tant rudement terrassé et frappé de la manière la plus bru-

tale. Son assaillant lui porta un vigoureux coup de pied 

dans la figure et lui fendit le sourcil droit; pendant qu'il 

gisait sur le pavé, et hors d^état de se défendre, un autre 
individu lui fouillait ses poches. 

Ses quatre amis, qui le précédaient de quelques pas, ne 

purent venir à son secours, car ils étaient eux-mêmes en-

gagés dans une lutte fort sérieuse avec trois hommes qui, 

sans la moindre provocation de leur part, s'étaient rués 

sur eux avec la dernière violence. Une patrouille vint à 

passer fort à temps : on arrêta sur place les nommés Cati-

not et Guédon, qui avaient assailli le sieur Chagnet; les 

trois autres prirent la fuite etil fut impossible de les attein-

dre. Quelques jours après ils étaient arrêtés, et c'est ainsi 

que Colinot, Guédon, Chastan, Orlhac et Choliac compa-

raissent aujourd'hui devant le Tribunal de police correc-

tionnelle, sous la prévention de coups et blessures. 

Le Tribunal condamne Colinot à dix-huit mois de pri-

son, cinq ans de surveillance; Guédon à treize mois de 

prison, cinq ans de surveillance; et Orlhac, Chastan et 
Choliac chacun à six mois de la même peine. 

— Par une circulaire du 2 janvier dernier, que nous 

avons publié, M. le préfet de police appelait l'attention 

des commissaires de police de Paris et de la banlieue sur 

les moyens d'arriver le plus promptement possible à la ré-

pression d'une odieuse industrie consistant à aller cher-

cher à l'étranger ou dans les départemens pauvres de la 

France de jeunes enfans, pour les envoyer mendier au 
profit de ceux qui les exploitent. 

M. le préfet vient d'adresser à ces commissaires une 
nouvelle circulaire ainsi conçue : 

Monsieur, 

Grâce au zèle éclairé des fonctionnaires dont je réclamais le 
concours dans ma circulaire du 2 janvier dernier, plusieurs 
des misérables qui se livraient à la hideuse spéculation que je 
signalais ont pu être mis sous la main de la justice. 

Il m'a semblé que les mesures qui avaient atteint un résultat 
aussi satisfaisant pouvaient être appliquées avec le même suc-
cès à une autre espèce de délit qui a la plus grande connexité 
avec celui que ma circulaire précitée avait pour but de ré-
primer. 

Je veux parler de ces mendiantes éhontées qui, pour stimu-
ler la charité des passans, stationnent sous les portes, au coin 
des bornes ou sur les trottoirs de la voie publique, entourées 
ou chargées d'enfans en bas âge, couverts de haillons, enfans 
qui, le plus souvent, ne leur appartiennent pas, et que la plu-
part du temps elles ont soustraits ou pris à location à leurs 
parens. 

Je vous invite, en conséquence, lorsque des mendiantes de 
cette espèce seront amenées devant vous, à procéder comme il 
est expliqué dans ma circulaire du 2 janvier dernier et à con-
stater avec soin, non-seulement le délit de mendicité ou sa com-
plicité, mais encore, s'il y a lieu, l'infraction à l'art. 345 du 
Code pénal. 

Agréez, Monsieur, etc., 

Le préfet de police, 

P. CARLIEB. 

prit qu'on avait l'intention de le dévaliser. Pour soustraire 

cette pièce à la rapacité de ses gardes du corps i la jeta 

sur le comptoir, priant la dame de vouloir bien la lui gar-

der jusqu'au lendemain. Mais à peine cette pièce avait-elle 

résonné sur le marbre, qu'un des trois hommes, la ramas-

sant prestement, ouvrit la porte et disparut a toutes jam-

bes, avant qu'on eût le temps de soupçonner son intention 

ni de s'opposer à sa fuite. 

Dégrisé tout à fait à la vue de ce vol audacieux, le sieur 

Carabin cria au voleur, et saisissant au collet les deux aco-

lytes du fuvard, il chercha à les arrêter. Mais sa force était 

impuissante à opérer cette double arrestation, et ils allarent 

lui échapper, quand des inspecteurs duservree de sûreté, 

débouchant de la rue aux Ours, accoururent à ses cris et 

s'emparèrent de ces deux hommes, qu'ils conduisirent au 

poste de la rue Mauconseil. -
Ces deux individus, qui sont les nommes M... et F..., 

appartiennent à la catégorie des voleurs dits au poivrier 

(vols qui consistent, comme on le sait, à dévaliser les hom-

mes ivres), ils ont été conduits au dépôt. 

— Les attaques nocturnes qui s'étaient produites pen-

dant plusieurs jours sur différons points de la capitale 

avaient fait prendre à la police des mesures énergiques de 

répression qui y ont mis immédiatement un terme ; néan-

moins, pour en prévenir le retour, et bien que tous ceux 

qui avaient pris part à ces attentats soient aujourd'hui ar-

de nombreuses brigades d'agens continuent de sil-

M. Lepelletier 

la Seine, est 
ordre national de la Légion-d' Hon-

retes, i 

lonner chaque nuit les quartiers déserts, où les passans at-

tardés pourraient courir risque d'être impunément déva-

llSGS. 

Une de ces brigades, composée d'inspecteurs du service 

de sûreté, parcourait silencieusement avant-hier le fau-

bourg du Temple, lorsque vers minuit et demi le chef de 

ronde aperçut dans la rue Bichat un individu vêtu d'une 

blouse blanche, et qui, porteur d'un paquet qui paraissait 

assez volumineux, glissait rapidement le long des murs, 

se tenant continuellement dans l'ombre, et semblant crain-

dre des regards indiscrets. 

Arrivé à lui, le chef de ronde lui fit barrer le passage, 

lui déclinant sa qualité, et l'invita de justifier sa présence 

en cet endroit; mais cet individu, tremblant de tous ses 

membres, ne balbutia que quelques paroles inintelligibles, 

et, dans son trouble, laissa tomber le paquet qu'il tenait 

à la main, et d'où s'échappèrent d'énormes morceaux de 

sucre qui vinrent rouler sur le pavé (20 kilogrammes en-
viron). 

Soupçonnant un vol, le chef de ronde fit conduire au 

poste de l'entrepôt cet individu, qui déclara se nornmer 

I..., et être garçon au service du sieur Huguenin, épicier, 

rue de Paris, 40, à Belleville. Le lendemain malin, il se 
rendit chez le sieur Huguenin. 

Là, on connut toute la vérité. Depuis longtemps déjà le 

sieur Huguenin s'apercevait que des marchandises, et mê-

me de l'argent, disparaissaient de sa maison ; mais ayant 

toute confiance dans son garçon qu'il avait à son service 

depuis deux ans, ses soupçons ne s'étaient jamais portés 

sur lui ; aussi cherchait-il vainement à se rendre compte de 

ces disparitions répétées, lorsque l'arrestation de I... est 

venue lui donner le mot de l'énigme. 

I..., qui logeait chez son patron, avait sans doute une 

autre chambre en ville où il portait le. produit de ses vols; 

mais, quelque insistance que l'on ait mis à obtenir de lui 

l'indication de ce domicile, il s'est refusé obstinément jus-
qu'ici à le faire connaître. 

— Hier, vers cinq heures du soir, un ouvrier couvreur, 

le nommé D..., parcourait le boulevard Saint-Martin apos-

trophant les passans et adressant notamment aux dames 

les plus grossières injures. C'est particulièrement à leur 

toilette qu'il en voulait ; car désignant du geste celles qui 

étaient élégamment mises, il s'écriait : « Femmes cYaris-

tos, on vous brûlera vos dentelles et votre velours ; vos 

maris seront pendus ; à la guillotine !... » 

Déjà les cris avaient occasionné un rassemblement assez 

considérable, lorsque vint à passer sur la chaussée une ca-

lèche dans laquelle se trouvaient plusieurs dames, dont 

l'une portait un riche pardessus de velours cramoisi orné 
d'hermine. 

« Tiens, dit D.... en apercevant cette dame, vous voyez 

celle-là, avec son superbe manteau, je vais la brûler. » Et 

avant qu'on eût eu le temps de prévenir son action, il s'é-

tait élancé vers la calèche; lorsqu'il l'eut rejointe, il se 

cramponna à la portière et tira de dessous sa blouse une 

bouteille de vitriol qu'il jeta sur la dame en question, dont 

heureusement les vêtemens furent seuls atteints et en par-
tie brûlés par la liqueur corrosive. 

Les témoins de cet acte inconcevable, indignés, ont ar-

rêté D.,.. et l'ont conduit chez le commissaire de police du 

quartier, M. Barlet père. Interrogé par ce magistrat, il a 

prétendu que depuis longtemps il était tourmenté du désir 

resté dans la maison sortit à son tour ; un des brigands le 

frappa au front d'un violent coup de bâton, le jeta à terre, 

et, comme il se relevait, le reprit, l'étendit à plat ventre 

sous ses genoux, lui porta au dos quatre coups de poi-

gnard, et le laissa pour mort. Pendant cette scène, la jeu-

ne fille, qui avait été saisie d'etfroi dès l'apparition des 

premiers Arabes, s'était cachée, muette de frayeur, sous 

les couvertures du lit, où elle ne fut point aperçue par 

aucun des assassins, heureuse circonstance qui lui sauva 
la vie. 

Cependant, les assassins, effrayés, avaient jugé prudent 

de se sauver, avant d'avoir pillé la maison, ce qui était 

certainement l'objet de leurcrime, et ils auraient pu échap-

per à toute découverte, sans l'admirable énergie dont le 

jeune 'Parrain a donné des preuves qui ont vivement ému 
tous ceux qui l'ont vu et entendu. 

Se sentant défaillir et près de succomber, il avait écrit ' 

sur un morceau de papier ces lignes accusatrices : « Mon 

père, mon oncle et moi avons été assassinés par six Ara-

bes, sous la conduite de Larbou (c'est le trompette des 

spahis en garnison à Sidi-bel-Abbès, dont le camp est si-

tué non loin de la maison des Tarrain). » Et ce billet, il 

l'avait jeté sur le pavé, afin que la justice y trouvât une 
révélation. 

Mais ses forces ayant répondu à son courage, il avait, 

avant le jour, envoyé sa soeur, qui, seule dc sa famille, avait 

échappé aux coups des meurtriers, donner l'alarmé à Sidi-

bel-Abbès. L'oncle, qui avait expiré dans la nuit, avait 

montré non moins d'énergie. Avec le saug qui s'échappait 

de ses blessures, il avait tracé sur le mur le nom d'un des 
Arabes qu'il avait reconnu. 

Toutes ces révélations permettaient à la justice'de met-

tre la mainau moinssur undes coupables, le trompette des 

spahis, quia été immédiatement arrêté. En vainiladeclarô,et 

le fait est vrai, qu'à sept heures du soir il avaiteomme d'or-

dinaire sonné la retraite au camp ; on n'a vu dans ce fait 

qu'une preuve de plus de la préméditation du crime et de 

son horrible sang-froid. Confronté avec l'enfant, il n'a que 

faiblement soutenu ses démentis en présence de sa victime, 

qui lui a soutenu en face que c'était lui-même qui l'avait 

frappé du bâton, qui l'avait jeté à terre, qui l'avait pressé 

de ses genoux, qui l'avait percé de coups de poignard. 

Alors il s'est décidé à révéler le nom des'einq Arabes qui 

l'avaient aidé dans son crime, et dans le nombre se trouve 

précisément celui dont le nom était écrit en lettres de 

sang sur le mur. Ils sont tous sous la main de la justice 
militaire. 

Hâtons-nous de dire que l'état du jeune Tarrain, dont 

l'énergie et le courage ont provoqué une admiration gé-

nérale, quoique très grave, n'est pas désespéré. Mais son 

sort et celui de sa jeune sœur appellent les sympathies pu-

bliques et la sollicitude de l'administration. " 

• On .croit trouver quelque rapport entre cet assassinat et 

celui des employés du télégraphe, commis aussi, il y a 

quelque mois, dans les environs de Sidi-bel-Abbès, et 

l'on espère par l'un parvenir à la découverte des auteurs 
de l'autre, 

La justice informe. M. le capitaine Lejuste, des chas-

seurs d'Afrique, s'est transporté à Sidi-bel-Abbès, pour 

poursuivre l'instruction, qui ne saurait être ni longue ni 

difficile. Le pays entier, alarmé pur les nombreux attentats 

qui, depuis quelque temps, inquiètent notre province, at-

tend un prompt et ferme châtiment d'un crime aussi au-

dacieux. (Echo d'Oran). 
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— La dame Caron, marchande charcutière à Beauvais, 

qui était venue passer quelques jours à Paris, parcourait 

hier les salons de l'exposition de peinture au Palais-Na-

tional, quand tout à coup elle sentit qu'une main furtive 

venait de se glisser dans la poche de sa robe. Elle recon-

nut que son porte-monnaie, contenant une quinzaine de 

francs, avait disparu. Se retournant rapidement, elle saisit 

la main d'un jeune homme qui se trouvait à côté d'elle, et 
lui dit : « Vous venez de me voler ! « 

Se voyant ainsi pris en flagrant délit, le voleur, car c'é-

tait bien lui, la supplia de ne rien dire, offrant do lui res-

tituer ce qu'il venait de prendre et cherchant à l'entraîner 

dans la foule. Mais la dame Caron, élevant au contraire la 

voix, répéta hautement son accusation, sans abandonner 

son prisonnier, qu'elle maintînt jusqu'à l'arrivée des ser-

gens de ville, aux mains desquelles elles le remit. 

Cet individu qui est un nommé R..., voleur de l'espèce 

dite des cambrioleurs ( ceux qui parcourent les foires) n'a-

vait déjà plus le porte-monnaie volé en sa possession, 

nciis il fut retrouvé à ses pieds, et il l'avait jeté. en se 

vofant décou t'ert; aussi malgré ses protestations d'inno-

cence a-t-il été envoyé au dépôt de la préfecture de po-
lice. 

—- Hier dimanche 

soirée avec des amis 
après avoir joyeusement passé la 

le sieur Carabin, concierge, rega-
gnait paisiblement son domicile la tête un peu échauffée 

par les fumées d'un petit vin d'Argeuteuil, lorsque, vers 

le milieu de la rue Saint-Martin, il fut accosté par trois in-

dividus qui, profitant d'un moment où arrivé au carrefour 

Piambuleau il paraissait hésiter sur le chemin qu'il devait 

suivre, lui offrirent courtoisement de le reconduire jusque 
chez lui. 

Pénétré de cette maxime qu'une politesse en vaut une 

autre, le sieur Carabin, rendu plus communicatif et géné-

reux parles nombreuses libations de la soirée, -offrit à son 

tour à ses nouveaux amis de leur payer des pâtisseries 

dans une boutique qui restait encore ouverte, bien qu'il 

fût près de minuit et demi. Cette offre fut acceptée sans 

difficulté, on s'installa devant le comptoir et l'on com-

mença à faire fête aux tartelettes et aux petits verres 
d'eau-de-vie. 

Cependant, tout étourdi qu'il était, le sieur Carabin n'a-

vait pas entiè einent perdu la tête, si bien qu'il ne tarda 

pas à s'apercevoir que ses nouvelles connaissances ne de-

vaient pas être la probité même, car il sentit que suceessi-

ment la main de deux d'entre eux palpaient ses poches et 

les soupesaient. Or, comme il avait sur lui, indépendam-

ment d'une petite somme en monnaie, une pièce de 20 fr. 

qu'il avait eu l'imprudence dc laisser apercevoir, il corn -
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de détrnire, comme il venait de le faire, la toilette d'une 

grande dame; que poursuivi par cette idée, il avail le ma-

tin même acheté la bouteille d'acide sulfurique dont il s'é-

tait servi, et qu'il était allé se promener sur les boulevards 

pour attendre le passage d'une femme bien mise. 

D...., qu'on suppose avoir agi par suite d'un accès d'a-

liénation mentale, a été envoyé à la Préfecture de police, 

pour y être soumis à l'examen de médecins. 

— ALGÉRIE (Oran). —• Le territoire de Sidi-bel-Abbès 

vient d'être le théâtre d'un crime épouvantable, dont les 

circonstances dramatiques ont profondément ému la popu-

lation. Nous nous empressons d'enregistrer les premiers et 

incomplets renseignemeus qui nous parviennent : 

Il y a une dizaine de jours environ, l'autorité militairede 

Sidi-bel- Abbès reçut avis de grand matin, par une jeune 

Mlle de douze ans, qui se rendît auprès du commandant de 

place tout éplorée et tremblante, qu'ua double assassinat 

avait été commis la nuit, dans une maison qu'elle habitait 

avec sa famille, sur une concession située à deux kilomè-

tres de Sidi-bel-Abbès. On accourut aussitôt sur le théâtre 

du crime, où l'on constata la trop cruelle vérité de la dé-

nonciation. Au dehors de la maison, à quelques pas de la 

porte, gisait étendu sans vie le cadavre du nommé Tarrain, 

colon français, percé de coups de poignard. Dans l'inté-

rieur, un second cadavre, celui du frère de Tarrain, était 

également étendu mort, au pied du lit, atteint d'un coup 

d'arme à feu.- A un angle de la chambre, respirait encore 

un enfant de quatorze ans, portant sur le front les traces 

de violens coups de bâton, et au dos les blessures de trois 

à quatre coups de poignard. C'était lui qui avait envoyé s# 

sœur donner avis à l'autorité du triple crime dont il avait 

été témoin et victime, et dont il a pu donner les détails 
aux officiers et agens accourus à la hâte. 

La veille, vers six heures et demie du soir, deux Ara-

bes s'étaient présent à son père et lui avaient proposé 

d'acheter du blé. Le père, sans soupçonner aucune inten-

tion mauvaise, leur avait répondu qu'il était trop tard 

pour acheter du blé ; mais, malgré ses refus, ils étaient 

restes dans la maison. Quelques minutes après, deux au-

tres Arabes s'étaient présentés et avaient appuyé la de-

mande des premiers. Alors le père, commençant à crain-

dre quelque chose, avait promis de leur en vendre, et les 

avait engagés à sortir pour aller ensemble au grenier soit 

ouil voulût appeler son frère qui était dehors, soit pour 
détacher un chien de garde. 

A peine hors de la maison, ils fondirent 
percèrent de coups de poignard. A ses cris 

Erratum. — C'est par erreur que dans le compte-rendu de 
l'affaire en nullité de testament (Rousca contre Thély), jugée 
samedi dernier par la Cour d'appel, on a imprimé, dans la 
Gazette des Tribunaux d'hier, que les conclusions de M. l'a-
vocat-général étaient conformes à l'arrêt ; ce magistrat avait 
conclu contrairement à cette décision. 

DÉPARTEMENS. 

RHÔNE (Lyon). — On lit dans le Courrier de Lyon : 

<< Hier matin, on a retrouvé sous les décombres de la 

maison Millanais, sur le point qui correspond au ma-

gasin de M. Guichon, un deuxième cadavre, ou pour mieux 

dire un tronc àdemi-calciné, qu'on a reconnu être celui du 

sieur Perrin, garçon de peine chez MM. Girodon. Oa sup-

pose que, lors de l'écroulement des étages supérieurs, il 

sera tombé jusque-là ; car on esteertain qu'au moment du 

sinistre il ne se trouvait pas dans cet endroit. 

<> Plus tard, et non loin de ces tristes fragmens, ont été 

retrouvés des ossemens calcinés, et parmi eux deux clés, 

qui ont été reconnues pour appartenir au neveu de M. 
Guichon. 

« Le malheureux pompier de La Guillotière, qui avait 

été retiré vivant, mais blessé, des décombres, est décédé 

avant-hier. Ses obsèques ont eu lieu hier matin. Un cortège 

nombreux, formé des pompiers de la Guillotière, d'un dé-

tachement de ceux de Lyon, et en tête duquel figurait M. 

le maire de Lyon, ainsi que plusieurs autres membres de 

l'administration et du conseil municipal, a accompagné 
jusqu'au champ du repos ces restes funèbres. » 

— Les fouilles dans les décombres de la maison Mil-

lanais se poursuivent avec activité, sous Pœîl des délégués 

de l'autorité chargés de les diriger et dc les surveiller. 

Hier on a mis à découvert non-seulement de nouvelles 

valeurs en numéraire, mais encore quelques objets de 

prix que le feu n'a que légèrement détériorés, et enfin le 

corps mutilé de l'un des malheureux qui gisent depuis 

lundi matin sous les débris calcinés de la maison. Ce ca-

davre, mélange informe d'os et de chair meurtris, n'était 

pas même complet: il y manquait la tête et un membre, 

il a été néanmoins reconnu, grâce à une petite clé età une 

pipe trouvées dans les vestiges de ses vêtemens, pour ce-

lui du nommé Monet, garçon de peine de M. Girodon, à 

ce qu'on nous assure. Ces restes affreux' ont été déposés 

dans l'allée de la maison Monicault, sur le quai, et ren-
fermés ensuite dans un cercueil. 

sur lui et le 
51 .0.1 u. n aua u», son frère ac-

courut; mais a peme paru, il tombait lui-même blessé à 

par un cou], de pistolet. Le jeune enfant qui était 
v mort 

ÉTRANGER. 

GLU , dans la Basse-Styrie, 20 mars. — Georges Pod-

gorschegg et Ursule, sa femme, ont comparu vers la fin 

de l'année dernière devant la Cour d'assises de Cilli, ca-

pitale de la Basse-Styrie, l'un des Etats autrichiens où vient 

d'être établi le jugement par jurés. Ils étaient accusés d'a-

voir, dans la nuit du 21 novembre, mis volontairement le 

feu au pressoir d'Antonio Schwenscheg, dans son vignoble 

à Gruschkabeg, el occasionné ainsi un dégât de 614 flo-

rins. On leur imputait en oulre d'avoir incendié à quelques 

pas de là une cantine appartenant au nommé Biasio Per-
negg, de la valeur de 96 florins. 

(
 Enfin Georges Podgorschegg était accusé d'avoir frappé 

a coup d'échalas, dans une vigne, le nommé Antonin 

Kmetitz, et de lui avoir fait des blessures hors le cas de 
légitime défense. 

M. le docteur Mulley, procureur d'Etat, a pris la parole 

après l'audition des témoins, et soutenu l'accusation dans 
toutes ses parties. 

M' Maroul a présenté la défense des deux acettsés, et 

s'est particulièrement attaché à démontrer qu'aucune 
charge ne s'élevait contre la femme. 

Le jury a déclaré le mari coupable sur toulos les ques» 

après avoir repoussé la culpabilité d'Ursulo fions ; et 

Podgorschegg, il a résolu affirmativement la question de 

complicité. En conséquence, les deux accusés ont élé con-
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damnés à la peine de mort. 

Les deux époux se sont pourvus contre cet arrêt devant 

ia uoar de cassation, séant à Vienne, présidée par M. Le-
verzain, président du sénat. 1 

Le pourvoi du mari a été rejeté. L'arrêt a été cassé seu-

lement a 1 égard de la femme qui avait été déclarée com-

plice (corrca) do l'incendie, sans que la Cour d'assises eût 

specitio dans cette question snbsidieire les faits constitutifs 
de m complicité. 

Ursule Podgorschegg est renvoyée, pour subir un nou-

veau jugement, devant la prochaine session du jurv des 
mêmes assises de Cilli. La Cour de cassation de Vienne 

n a point designé un aulre Tribunal parce que la femme 

Podgorschegg et les jirimipaux témoins de l'affaire ne con-

naissent point d'autre langue que celle de hjur pays. Les 

débats s ouvriront le mois prochain. 

A TERME. 

Trois 0(0 

Cinq m 
Cinq 0(0 beige 
Ne pies 
Emprunt du Piémont (M 

1" 
Cours . 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Dern. 
cours. 

57 40 
93 — 

57 40 
93 20 

57 30 
92 95 

57 30 
92 95 

CHEM 'US IDE COTÉS AU PA3.ÇUET.. 

^tonra» sîe PwrlM àif 7 Avril 1 Hr*i. 

AU COMPTANT. 

3 0(0 j. 22 déc 57 
5 0(0 i. 22 sept 93 
4 1 (2 0(0 T . 22 sept.. — 
4 0(0 i. 22 sepi 72 
Act....' de la Banque. 2112 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0|0belnel840 102 
_ 1842..... — 

— 4 1(2 93 
Naples 'C .Uolseh.). 98 
Emp. Piémont 1850. 82 
Rome, 5 Uiy j, déc. . 75 
Emprunt romain..., 76 

35 j FONDS DE LA VILLE, ETC. 

— | Ol.l. de la Ville 
— 1 Dite, Emp. 25 mil!... 1140 — 
50 | Rente de la Ville — — 
50 Caisse hypothécaire.. 157 50 

Quatre Canaux 1137 50 
IpS Canal de Bourgogne. 937 50 
— VALEURS DIVERSES. 

1(2 Tissus de lin Maberl. 565 — 
"S ll.-Fônrh. de Monc. . — — 
— Zinc Vieille-Montag.. 2050 -

3(4 Forges de PAvèyr'ofi. 
1(2 Iîoulllère-Cliazotle... 

AU COMPTANT. Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. Àuj. 

St-Germain 
Versailles, r. d. 

— r.g. 
Paris à Orléans. 
Paris à Rouen.. 
Rouen au Havre 
Mars, à Avign, 
Slfasbg.à Baie. 

170 -
170 — 
882 50 
640 — 

207 50 
153 75 

-100 — 
170 — 
170 -
840 — 
610 — 
270 -
210 -
140 25 

Ou Centre. . . 
Amiensà Boul. . 
Orl. à Bordeaux 
Chemin du N.. 
Strasbourg. . . 
Tours à Nantes. 
Mont. àTroyes. 
Dieppe à Fée... 

140 — 

401 25 
477 50 
370 — 
275 — 
95 — 

196 25 

415 — 

401 23 
i 7 hO 
373 75 
280 — 

95 — 
197 50 

Si la vente de neuf cent mille volumes desQEuvres de Walter 
Scott, traduction Refauconpret, n'a pas un seul instant arrêté 
la faveur universelle dont jouit en France le célèbre romancier 
écossais, c'est que l'habile traducteur Defauconpret . a rendu 
classiques dans notre pays|les ouvrages de l'auteur de Quentin 
Dunvard. Bien des essais de traduction ont été faits, quel-
ques-uns avec une science remarquable ; mais jamais aucun 
traducteur n'est parvenu, comme Defauconpret, à rendre à la 
fois le génie de Walter Scott, et la mise en scène et le dialogue 
qui font le charme de cet auteur. 

Les ouvrages de Walter Scott el Defauconpret ( les deux 
noms ne peuvent désormais se séparer) sont devenus le livre 
des familles par excellence. 

14 volumes sont parus de la nouvelle édition publiée par lés 
éditeurs Furne, Pagnerrc, Perro'.in. 

— Le Journal pour rire offre en ce moment aux personnes 
qui s'abonnent pour l'année 1851 entière un joli volume de 

caricatures, intitulé le MUSÉE COMIQUE. 

— M llc Cruvelli, jeune et énergique cantatrice qui arrive 
d'Italie, où elle s'est fait une réputation dans le grand réper-
toire dramatique de Rossini, Bellini et Verdi, fera son premier 
début, ce soir mardi, au Théâtre- Italien, dans Ernani. Sims-
Reeves, Colini et Scapini prêteront leur concours pour l'exé-
cution de cette belle partition. 

— Aujourd'hui mardi, au théâtre de la Porte-Saint-Martin, 
première représentation de le Vol à la Duchesse, drame en cinq 
actes et huit tableaux. Fechter et M"' Lia-Félix sont chargés 
des principaux rôles. 

— Au Théâtre National, boulevard du Temple, on donne 
tous les soirs l'Armée de Sambre-et- Meuse. Ce drame militaire 
est plein de situations intéressantes. L'administration nouvelle 
a monté cette pièce avec le plus grand luxe possible. 

— La deuxième et dernière audition du Désert, de Félicien 
David, est fixée au Dimanche 13 avril, de deux àcinq heures. 
Lelibretto complet du Désert sera donné en prime à toute 
personne qui retiendra à l'avance des billets de famille et de 
stalles réservées. Le programme sera complété par les Hiron-
delles, la symphonie en mi bémol du jeune maestro, le chœur 
de Préciosa et deux ouvertures à grand orchestre. 

On peut se procurer des billets de famille ou des places ré-
servées, au Jardin-d'Hiver et au Ménestrel, 2 bis, rueVivienne. 

— M. Léopold Amat, que ses remarquables compositions et 
son délicieux talent de chanteur ont fait si vivement recher-
cher cet hiver dans le monde musical, donnera son concert le 
mardi 8 avril, avec le concours de nos premiers artistes, Gotts-
chalk, J. Offenbach, H. Altès, Chaudesaigues, Mme E. Grisi et 
M lle Montigny. 

— Au théâtre de Robert Houdin les années se suivent et ne 
se ressemblent pas. Cet habile artiste sait présenter constam-
ment de nouvelles subtilités qui reculent les limites du possi-
ble, en prouvant que toute impossibilité p ut se transformer 
eu réalité. Les expérienccsqu'il a présentées cette année ont .eu 
le plus grand succès, aussi la fouie emplit chaque jour sa char-
mante salle. » 

SPECTACLES DU 8 AVRIL. 
4) PÉRA. — 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — Valéria. 

O I'ÉIU-COMIOUE. — Le Songe d'une nuit d'été 
TiiÉATitE -lrAMEN. — iïrnani. 
ODÉON. — Les Contes d'Hoffmann. 

VARIÉTÉS. — La Femme, le Second Mari, le Maître rr 

G YMNASE. — Les Petits Moyens, Manon Leseaut ai' tna
l-

T IIÉ.ATRE- M ON TANSIER. — L'Amour, Martial W r i 
PORTE-SAINT-M ARTIN. — Le Vol à la Duchesse. °Ulè»«$. 
G AITÉ. — Le Muet. 
A JIRIGU. — Le Comte de Morcerf. 

T HÉÂTRE-NATIONAL. — Madeleine, les Mémoires 
C OMTE. — La Peau de Singe. 

FOLIES. — Daniel, Minuit, la Vie de Carnaval. 

D ÉLASSEMENS-C OMIQUI-S. — Un Lion de Montmorency 
ROBERT HOUDIN, — Soirées fantastiques i huit heur-.. 
C ASINO PAGAMNI. — Bal les dimanches, lundis, jeudi'* 
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IMPORTAIT 
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ce» de "«ai» Je» Offiicters snlrtlstérlel» 

et celle» des Administrations pfaliïî-
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snewot «H Imresui idu journal-. 
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CÎSÏÏÎÎ lofs et ara-des*ws« . ! » 

Ventes immobilières. 

3E DES CÏWEES. 

F? 
Etude de M c Léon BOUISSIN, avoué à Paris, rue 

liautéville, 30. 
Vente aux criées du Tribunal de la Seine, le sa-

medi 26 avril 1851, 
1° D'une MAISON rue des Saints-Pères, 1 ter, 

d'un revenu actuel de S 4,630 francs, et ancien de 
17,395 fr. 

Mise à prix : 150,000 fr. 
2° D'un grand et bel HOTEL, rue dc la Ville-

l'ËVêque, 27 bis, construit depuis cinq années, d'un 
revenu actuel de 31,660 fr., et ancien de 40,360 fr. 

Mise à prix : 350,000 fr. 
Ces maisons sont très bien construites, elles sont 

d'une gestion facile et d'un rapport susceptible 
d'une grande augmentation, les locations étant pos-
térieures au mois de février 1848. 

S'adresser : 

1 e A M 0 BOUISS1N, avoué poursuivant, déposi-
taire des titres de propriété et des baux ; 

2» A M 0 Paul, avoué, rue de Glioiseul, 6; 
3° A M* Hubert, notaire, rue St-Martin, 285; 

s
 4° A M e Eynàud, avocat, rue de Beaune, 1. 

(4356) 

dience des criées du Tribunal civil do la Seine, au 
Palais-de-Iustice, à Paris, deux heures de relevée, 

1° D'un TERRAIN sis à Paris, rue de Strasbourg 
et impasse Lafayette, en face l'embarcadère du che-
min de fèr de Strasbourg, d'une contenance su-
perficielle d'environ i ,250 mètres, et ayant en fa-
çade sur la rue de Strasbourg un développement 
clé -34 mètres 36 centimètres. 

Mise à prix : 45,000 fr. 
2° Et d'une MAISON située à Paris, rue Saint-

Maur-Popincourt, 81 ancien et 217 nouveau, d'un 
produit d'environ 4,000 fr. 

Mise à prix : 40,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M 0 "GRACIEN, avoué poursuivant la vente, 

demeurant à Paris, rue de Grammont, 19; 
4* A M" Macs, avoué présent à la vente, demeu-

rant à Paris, rue de Grammont, 12; 
3° A M' Dumas, notaire, demeurant à Paris, bou-

levard Bonne-Nouvelle, 8 ; 
4° Et à M. Bonquerot, ancien notaire, demeurant 

à Paris, rue Neuve-des-Mathurins, 10. '4376) 

an Puy, boulevard Saint-Louis; â M c Louis Ruby, 
avoué à Lyon, rue Centrale, et à M' Riffard, avoué 
à l'Argeiitières, dépositaires d'une copie du cahier 
des charges; et encore à M e ROUBO, avoué à Paris, 
rue Richelieu, 45. 

eaAMÈBRES ET ÉTUDES SE NOTAIRES. 

Adjudication, en lu chambre des notaires de Pa 

s 1 1 %i A 

par le ministère de M 
lé mardi 15 avril 1851, 

iAKôHiT rmm k mu 
Etude do Me GRACILN, avoué à Paris, rue dé 

Grammont, 19. 
Adjudication, le samedi 26 avril 1831, en Van 

CHlTEiD DE M08TBEL «*£&*<. 
Etudes de M e LESPlNASSE, avoué au Puy (Haute-

Loire), et de M 0 ROUBO, avoué à Paris", rue Ri-
chelieu, 45. 
Le mercredi 14 mai 1851, en l'audience des 

criées du Tribunal civil du Puy, il sera procédé à 
la vente par expropriation forcée, 

Du CHATEAU DE MONTBEL et de ses dépen-
dances, formant un beau domaine composé de 
maisons, moulins, bâti mens d'exploitation, cour, 
jardin, prés, terres, vaines-pâtures et bois, renfer-
mant des EAUX. MINERALES qui sont appelées à un 
grand avenir. 
. Le tout est situé sur les communes de Saint-Paul, 
de Tarlas, Saint-Arcous de Barges (Haute-Loire), 
et de Concouron (Ardèche). 

La contenance approximative est de 87 hectares; 
la vente aura lieu en trois lots sur les mises à prix, 
savoir : 

Mises à prix. 
Premier lot : 
Deuxième lot : 
Troisième lot : 

La valeur réelle totale de ces iintneubl 
100,001) fr. 

S'adresser, pour plus amples renseignemens, 
M c LESPlNASSE, avoué poursuivant, demeura 

ris, place du Châtelet, 4, 
GOUDCHAUX, l'un d'eux, 
midi, 

D'une MAISON .à Paris, rue Sainte Anne, 37. au 
coin de la rue Thérèse, 

lîevenn : 
Mise à prix : 

Il y aura adjudication môme su 
chère. 

S'adresser audit M e GOUDCHAUX 
ris, rue Sainte-Anne, 18. 

2,230 fr. 
30,000 fr. 

une seule en-

notaire ; 
(4251) 

Pa-

Â
fïJlf d'assurances sur la vie, au comptoir, 
liiiJiî passage Saulnier, 7. On demande sans 

cautionnement des correspondans en province. 
(5214) 

TAilOGà 131 m 
POTAGE RECOMMANDÉ PAR LES MÉDECINS. 

Chez Groult j% pass. des Panoramas, 3 ; rue Ste-
Appolino, 16, et chez les principaux épiciers. 
Se méfier des imitations d'enveloppes, à l'aide 

desquelles sont vendus des tapiocas falsifiés. (5121) 

pilules qui ne sortent pas de cette maison km t 
trefaites

- (5163)°"" 

CAOTERES, POIS L' : ?EE1[££ 
ELASTIQUI s, adoucissansou suppuratifs 
SERRE-BRAS, TAFFETAS rafraîchissant. Chez LS1 

DRIEL , rue des Martyrs, 28. Dépôt faub. M.uiw" 
tre, 76-78, et les pharmacies en France et k \% 

(3199) 

Tl 
ft il; rue Vivienne. Flotte chinoise. Mélange 

i'û Perron, trois espèces, 7 fr. demi-kilogr. 
(3156) 

i6.i> 
Adjudication en l'étude de M c LEGENDRE, no-

taire â Sav iguy-su r-Orge, 3e station du chemin de 
fer d'Orléans, le lundi de Pâques, 21 avril 1831, à 
deux heures après midi, d'une jolie MAISON DE 
CAMPAGNE audit Saviguy, b&Umen? accessoires, 
parc et eaux vives ne tarissant jamais; elles des-
servent la cuis ne et la salle de bains; deux bassins 
garnis do poissons, etc.; elle demande à être vue 
pour bien en juger. (4379) 

»■«<• non.t» La pommade do" la veuve 

lAllX II ïml. FARNIER est le remède le 
plus efficace et le, seul régulièrement autorisé par 
décret impérial (1807). Dépôt, à la pharmacie carre-
four de la Banque, et Jutier, r. du Vieux-Colombier. 

(5157) 

6,000 fr. 
500 fr. 

2,000 fr. 
s dépasse 

il il LES ACTIOHKAIRES 
l'Étoile sont convoqués en assemblée générale 
avenue de Saint Cioud, 47, à Passy, siège de l'é 
tatlissement, le jeudi 17 avril courant, doux heures 
de relevée, pour : 

1° Entendre les rapports des gérans et du corni 
té de surveillance sur le dernier inventaire, et en 
approuver les comptes ; 
„ 2° Procéder au renouvellement annuel des mem-
bres du comité, recevoir la démission d'un gérant 
pourvoir à son remplacement et modifier, s'il y a 
lieu, les statuts en ce qui concerne la gérance 

(5260) 

i'tîAL'D, pli., 

Ht? 

rue L 

seul dépôt géné-
ral chez H. An -

-le-Grand', 33, â Paris. Les 
m. 

HEMORROÏDES 
S UCCÈS ÉTONNANT. DUVTG 

Pinceau chimique qui les fait 
et passer a volonté.— 

VU", ph.r. Richelieu, 66 
(5143) 

H usos YiCToa mmn FILS, 
Nouveaux modèles d'appareils pour 

DOUCHES EN PLUIE avec, irrigations des-
cendantes , ascendantes et transver-
sales. Disposition particulière pow eau 
chaude el eau froide dans U: même ici. 
Ces appareils, recommandés par ta 
principaux médecins dans un yranil 

_:iombre de maladies, el comme HOÏBJ 
HVGH.-MUL .,, fuuviionnenl avec facililé. Prlx-.ao fr.àîoofr. 
ei au-Jcssus. A la fabrique, chez Cnevalier 01», îB», (il. de la 
Bastille, où l'on trouve des appareils pour DOUCHES ut VA-

PECR, FUMIGATIONS et A AIR CHAUD . Dépôt, 140, r. Moi 1 1 maître. 
(5218) 

ils» 

TOUX Oi 

au moyen < 

dont l'inno 

reconnue e 

le la Pâle de IIEGNAI-L» AISÉ 

ete ci il 

l'efficacité constatée par j 

50 années de succès 

La vogue de ce peclo 

contrefaçons dont on s 

m surgi 

; ia signatu 

l'étiquette (toi 

boite I 
e ■*<■<! 

va ndi 

' et di 

è-, DEIHIT, Rue ('au niaitui 
\

x
 A PARIS 

/,^s. «t- tfam biffa h' VfflurdrBvt 

261) 

PEIIf1! IQITES D'JLVBEBT 
POUR^TAPISSER LES GABÏH'ETS, ilMTlSHAIMBEES, SAÏ.Ï.SS % MAJï^Ea DS C ^LZ, "LÉS PAEAVE1TS, etc., etc-

x panier peint est p.e vvmï uouveàt'stii et •une curiosité, puisqu'on nu jamais rien fait de semblable dam ce genre de fabrication. Le rott!eau, double en largeur des rouleaux ordinaires, est la»
1 

rempli de Dessins comiques, non politiques, entièrement variés; chaque dessin est accompagné de sa légende comique. Deux rouleaux difleVens l'un de l'anUe, et dont aucun i .esMO 

trotiTe répété, offrant la largeur de rpialre rouleaux ordinaires, permeitent de tapisser un petit cabinet sansrépélcs' un seul sujet. Ces deux t ottîeaux existent en quatre fonds, rosé, vert, jaune et b*
e0 

PRIX de chaque rouleau, double des rouleaux ordinaires, 3 fr. 50 cent. Les remises d'usage sont (ailes aux marchands de papiers peints. 

S*âéifelÉ$¥ popr la vente en gr®.», â MM, AtlASSIIV et Ce , place de la Bourg*», *®. — lPowr la vernie en etéfetï,. à ioxm les pri^cîpa»»' 
mareftiaifeds do papiers peints 3 s .liyoa, à M"' e ©itfSMIEfJil, rue Centrale, $7. (5262) 

I^a jpnbilention légale Aèm Aie tes 'de Société est obligatoire pour l'année 1851 dan» la «ABEWffi i»ÉS TttlBUSJAUX, IJE DROIV et le JOUKXAIA «BKÉBAli »*AP'1P|ÇB^ 

Elude de Mc A. ROBEliT, .avoué â 
Paris, rue du Sentier, 10. 

Par suite du -décès de M™« CHaa-
PRlGAUD-DUMON'l'E !., deuieurant à 
Paris, rue Chi'istinc, o, une conlri-
buiiou es! ouverte au greffe du Tri-
bunal civil de la Seine, pouriadis-
tribulien entre ies créanciers de .M. 
et M"'" Cbaràprigaud-Dumonte] d'u-
ne somme di 
cent dix-sep frai! 

A. 
mimes. 
;'437S) 

VENTES PAR AUTORITE DE JUS'UCE. 

Etude de M° MOULL1N, huissier, rue 
des Jeûneurs, 42. 

En l'hûlei des Commissaires - Pri-

senrs, place de l'a Bourse, ï. 

Le o avril 1851. 

Consistant eu comptoir en eliêne, 

chaises, pupitre, etc. Au comptant. 
(1377.. 

Suivant acté sous seings privés, 

endaie du vi!iLtt-f|iialre mars mil 
hull cent cinquante-un, enregislré; 

M. Théodose l'OUHES, négoeiant, 
demeurant à Paris, place du Louvre, 

u, et M. Auguste soccilOX, négo-, 
eiant, rue Tiiilianll-au\-Dés, 18; _ 

Ont formé entre eux une société 
en nom col'ectif saua la raison so-

ciale L-'OUHKS cl SOUCilON, pour ia 
veille et la commission des draps, 
couverlures, modelons ,et autres 

étoffes. 
Lftduréc delà sociéle est de sept 

années, dii premier avril mil huit 

:ent cinijuanle-Un. 
Le sié^c de la société est fixé â Pa-

■is, l ue ihibàult-aux-Dës, 18.. 

La signature sociale appartient à 
chacun des associés. 

LAURENT , rue Martel, 5. (3217) 

D'un acte sous signalures privées, 
fail triple au Havre le vingl-qualre 
mars mil huit cent cinquante-un, 
enregistré àlngouville le vingt-six, 
a. ix droits de soixante-six francs, 

Enfrc MM. F. FEILD LANGSTA1' F, 
négociant, demeurant au Havre; J. 

EHUENUEKG cl Adrien MAILLAH1), 
hégo'érahs, demeurant à Paris, rue 
Moire-Dame-des-Vietoires, 36 ; 

11 appert : Que les susnommés onl 
l'orme une société dont le siège so-
cial est au Havre. 

Celle société a pour objel, au 
moyen de deux maisons, l'une déjà 
établie à Paris, l'autre qui lésera 
au Havre, d'entreprendre tout ce 
quia Irait aux opérations mariti-
mes, références de navires, expédi-
tions décaisses, etc., et marchan-
dises en commission. 

La durée delà société esl lixêc à 
six années, à partir du premier 
avril courant. 

La raison sociale sera : LANG-

STAFF, ËHRENBÉM} et MAlLLAttl). 
Les trois associes auront lu signa-

ture sociale, mais ils ne pourront en 
l'aire usage que pour les affaires de. 
la sociéié. 

Pour extrait : 
Paris, le cinq avril mil huit cenl 

i (Baronle-utr, 
F. i'ElLO LANGSTAl'F, J. I ÎHREN-

IIERG , A. MAILLARD. (3218) 

TBIBUM M COMMERCE. 

AVfS. 

Les créanciers peuvenl prendre 
'-'raluilement au Tribunal commu-
niealion de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à qualre heures. 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jiujemens Au 13 DÉC. issu, qui 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur G. HEJM et C«, commiss 
de roulage, rue Sle-Avoie, 19; nom-
me M. Lûcy-Sedillot juge-commis-
saire, et M Duval-Vaucluse , rue 
Grangc-aux-BelIcs, 5, syndic pro 

\iseire (N« 9216 du gr.). 

COiVVOCATlOJiS DE CHÉANCTEHS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Puris, salle des as 
semblées des faillites, UM. les créan 
cien : 

NOMINATIONS DE SVNDICS. 

De dame veuve KEL'LEU, fah. dc 
voilures, rue de Bourgogne, 31, le 11 
avril à 3 heures (N° 984i du gr.); 

Du sieur BLET ( Churlemagne-
Nicolas), anc agent d'affaires, rue 
Vanneau, 39, le 12 avril à 9 heures 
(N» 9842 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux symlics. 

NOTA . Les licrs-porieiirs d'effets 

ou endossement de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
ailp d'èlre convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

SYNDICAT PROVISOIRE. 

MM. les créanciers du sieur TRU-
BERT (Jean-Joseph), menuisier, 1 ue 
Sl-Sébaslien, 10, sont invités à se 
rendre le 12 avril à 9 heures, au 
palais du Tribunal de commerce, 
salle des assemblées dés créanciers, 
pour procéder à la formation d'uni! 
liste fri'ple de candidats sur laquelle 
le Tribunal fera choix de nouveaux 
syndics provisoires (N° 4553 du gr.). 

VÉi'.IFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

De dame FAÏRLN", couturière, rue 
de la Ferme-des-Mathurins, 37, le 
12 avril à 11 heures (N"9603 du gr.); 

Pour être procédé, sous ta prési-
dence de 31. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

N OTA . Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et afliniâalion de leurs 
créances remetténl pivalablemeni 

leurs litres à. MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur PLANOHADACX (Jac-

10, le 

fer.); 

Pu sieur CHAUVIN fils (Jean-
Edouard), serrurier, rueNcuvc-Sle-

Catherine, is, le 12 avril k 9 heures 
(N°9633 du gr.); 

ques), couvreur, rue Poupée, îc 
12 avril à il heures (N« goiu du 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite el déli-
bérer sur la formation dit concordat, 
on. s'il y a lieu, s'enleintre déclarre 
en étui d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultes 
tant sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

N OTA , il ne sera admis que tes 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sanl l'union de la faillile du sieur 
JL'ERY (Jean), cnl. dc v„oilures pu-
bliques, place Baint-Jeaa , n. n, 
sont invilés h se rendre le 12 
avril à u heures précises, au pa-
lais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du Co-
de commerce, enlendre le comp-
te définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter, leur donner décharge de 
leurs fonctions ei donner leur avis 
sur l'excusahilité du failli. 

N OTA . Les créanciers et le failli 
pauvent prendre au greffe coinmu-
nicalion des compte el rapport des 
syndics (.V> 8997 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur MAR-
TIN, décédé, anc. nid de vins, ruede 
Clioiseul, 6, sonl iny. à se rendre, 
le 12 avril à 11 hbttm précises, 

au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conl'ormémenl à l'arti-
cle 537 ilu Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera 

rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et f'arrêler; leur donner 

déchargedo leurs fonctionset donner 
leur avis sur rexcusaliilité du failli. 

N OTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte ei. rapport des 
syndics (N» suso du gr.). 

REDDITION DE COMPTE 

DE GESTION. 

Messieurs les créanciers de l'u-
nion de la faillite du sieur ABAULT 
(Jacques-Auguste), entrepreneur de 

charpente, rue Corbeau, n. 15, sonl 
iuvilés à se rendre le u avril à 
1 heure, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 

lUiiules, pour, en exécution de l'ar-
licie 530 dc la loi du 28 mai 1838, en-
tendre le compte qui sera rendu par 
les syndics de leur gestion, el. don-
ner leur avis tant sur la gestion que 

sUH'utiiné du maintien ou du rem-
placement desdils syndics, et don-
ner, s'il y a lieu, quiius à la succes-
sion de l'ancien syndic. 

Les créanciers éi le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
descnmpteot rapport des syndics 
(N°89S7 du gr.). 

MM. les créanciers du sieur G-VR-
piE (Louis-l'icrre), enl. de hùli-
mens, rue des Peliles-Eeuries, 38 
sonl invites à se rendre le 12 avril à 

9 heures très précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des créanciers, pour procéder à la 
nominal 1011 de nouveaux syndics 
delinitifs (N" 4278 du gr.). 

REPARTITION. 

de Dlle ÎOUSSALNT-PUAT (Clémen-
ce), mde dc inodes, boul. de la Ma-

deleine, 13, peuvent se présenter 
chez M. Duval-Vaucluse, syndic, 
rue Grauge-aux -Belles, 5, pour tou-

cher un dividende de 4 fr. 53 cenl. 
p. 100, unique répartïtiOn (N" oosi 

du gr.). • 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur BLANC (Joseph), fah. de 
parapluies, passage des Panoramas, 

7, peuvent se présenter chez M. Du-
val-Vaucluse, svndic, rue Grangc-
aux-Beilos, 5, pour loucher un divi-

dende de 9 IV. 50 cenl. 500» r . 100, 
deuxième et dernière, répariitiuii (K° 

8740 du gr.). 

DEMANDE EX RAPPORT DE FAILLITE. 

Suivant exploil du ministère de 

Bruant, huissier à Paris, en daieilu 
26 février 1 85 1 , enregislré; n il ère 

formé opposition au jugement du 
Tribunal de cominerce dc la Seine, 
du 10 février 1851, qui a déclaré en 
élal dc faillile le sieur DESCRACSAZ 
lils, grainetier, rue de Viarmcs, 4. 

Les créanciers du sieur Dcscraii-
saz qui n'aiiraienl pas élé payés 
sont invités à se présenlcr dans la 
quinzaine de ce jour, chez H. Krc-
phel, rue de l'Arbre-Soc, 5i, syndic 

de ladite faillite (N"978l du gr.). 

ASSEMIll.ÉES 1111 8 AVRIL 1851. 

NK.iir IIE:URES : Morcl, direeleur d'as-
surances, svnd. — Février, in*l de 
vins, vérif. — Koi'sat, anc. dessi-
naleur, id. — Dllpdht, maçiin, 
clôt. — Labenski, fab. d'appareils 

a gaz, rem. à holl, 
ONZE HEUHES : Ti'ivelli, fah. de ca-

ges, rmld. dc comptés, 
UNE. HEURE : Lacombë, nul de jouets, 

clOI. Châtelain, fah. de hiseuils, 
id. — Foiiiel, noarrisseur, id. 
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Enregistré à Taris, le Avril 1851, F. 
Reçu doux francs vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, HUE NEUYE-DES-MATHURINb , 18. Pour légalisation de ^ZVS^% 

Le maire du 1 


